
Collège : Théodore Monod ;
Ville : ANICHE ;
N° RNE : 0590002G
Catégorie : rep
IPS : 82,1 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Théodore Monod ;
Ville : ANICHE ;
N° RNE : 0590002G
Catégorie : rep
IPS : 82,1 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 198 196 179 185 758

Effectifs prévus rentrée 2020 197 180 195 169 741

différence 1 16 -16 16 17

Nombre de divisions 2021 8 8 8 8

Nombre de divisions 2020 8 8 8 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 702 21 244 Dont 
marge : 96

0 967

2020 702 21 257 0 980

Heures postes HSA IMP

2021 903 64 9

2020 921 59 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : ANZIN ;
N° RNE : 0590006L
Catégorie : rep
IPS : 69,6 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 70,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : ANZIN ;
N° RNE : 0590006L
Catégorie : rep
IPS : 69,6 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 126 139 120 119 504

Effectifs prévus rentrée 2020 105 120 122 128 475

différence 21 19 -2 -9 29

Nombre de divisions 2021 5 6 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 218 Dont 
marge : 63

9 722

2020 494 1 189 9 693

Heures postes HSA IMP

2021 673 49 7,75

2020 650 43 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Pierre Gilles de Gennes ;
Ville : PETITE FORÊT ;
N° RNE : 0590007M
Catégorie : gr1
IPS : 89 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 89,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Pierre Gilles de Gennes ;
Ville : PETITE FORÊT ;
N° RNE : 0590007M
Catégorie : gr1
IPS : 89 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 146 142 153 133 574

Effectifs prévus rentrée 2020 158 142 135 137 572

différence -12 0 18 -4 2

Nombre de divisions 2021 6 6 6 5

Nombre de divisions 2020 6 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 0 111 Dont 
marge : 69

0 683

2020 546 0 125 0 671

Heures postes HSA IMP

2021 636 47 7,75

2020 629 42 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : du Septentrion ;
Ville : BRAY DUNES ;
N° RNE : 0590030M
Catégorie : gr2
IPS : 102,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
103,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : du Septentrion ;
Ville : BRAY DUNES ;
N° RNE : 0590030M
Catégorie : gr2
IPS : 102,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 108 88 102 89 387

Effectifs prévus rentrée 2020 97 89 96 96 378

différence 11 -1 6 -7 9

Nombre de divisions 2021 4 3 4 3

Nombre de divisions 2020 4 3 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 22 90 Dont 
marge : 42

0 476

2020 390 22 93 0 505

Heures postes HSA IMP

2021 445 31 6

2020 475 30 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Jean Macé ;
Ville : BRUAY SUR ESCAUT ;
N° RNE : 0590031N
Catégorie : rep
IPS : 75,3 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 73,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Macé ;
Ville : BRUAY SUR ESCAUT ;
N° RNE : 0590031N
Catégorie : rep
IPS : 75,3 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 137 120 124 122 503

Effectifs prévus rentrée 2020 128 127 134 104 493

différence 9 -7 -10 18 10

Nombre de divisions 2021 6 5 5 5

Nombre de divisions 2020 6 5 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 22 195 Dont 
marge : 63

0 737

2020 494 22 192 0 708

Heures postes HSA IMP

2021 688 49 7,75

2020 665 43 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jean Monnet ;
Ville : CAUDRY ;
N° RNE : 0590046E
Catégorie : gr1
IPS : 81,6 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 80,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Monnet ;
Ville : CAUDRY ;
N° RNE : 0590046E
Catégorie : gr1
IPS : 81,6 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 197 170 185 168 720

Effectifs prévus rentrée 2020 154 180 174 176 684

différence 43 -10 11 -8 36

Nombre de divisions 2021 8 7 7 6

Nombre de divisions 2020 6 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 676 1 221 Dont 
marge : 84

0 898

2020 650 1 214 0 865

Heures postes HSA IMP

2021 837 61 7,75

2020 811 54 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Josquin des Prés ;
Ville : CONDE SUR L'ESCAUT ;
N° RNE : 0590050J
Catégorie : RP+
IPS : 72,4 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 69,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Josquin des Prés ;
Ville : CONDE SUR L'ESCAUT ;
N° RNE : 0590050J
Catégorie : RP+
IPS : 72,4 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 113 100 113 442

Effectifs prévus rentrée 2020 111 106 110 85 412

différence 5 7 -10 28 30

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 22 215,3 Dont 
marge : 60

57 736,3

2020 390 22 235,4 57 704,4

Heures postes HSA IMP

2021 695,3 41 12

2020 669,4 35 11,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Alfred Jennepin ;
Ville : COUSOLRE ;
N° RNE : 0590055P
Catégorie : gr1
IPS : 92,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 91,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Alfred Jennepin ;
Ville : COUSOLRE ;
N° RNE : 0590055P
Catégorie : gr1
IPS : 92,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 36 55 45 42 178

Effectifs prévus rentrée 2020 49 48 46 40 183

différence -13 7 -1 2 -5

Nombre de divisions 2021 2 2 2 2

Nombre de divisions 2020 2 2 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 0 31 Dont 
marge : 24

0 239

2020 208 0 31 0 239

Heures postes HSA IMP

2021 222 17 4,5

2020 224 15 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Paul Eluard ;
Ville : CYSOING ;
N° RNE : 0590057S
Catégorie : gr2
IPS : 125,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 126 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Eluard ;
Ville : CYSOING ;
N° RNE : 0590057S
Catégorie : gr2
IPS : 125,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 185 173 173 184 715

Effectifs prévus rentrée 2020 160 171 184 192 707

différence 25 2 -11 -8 8

Nombre de divisions 2021 7 6 6 7

Nombre de divisions 2020 6 6 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 676 21 98 Dont 
marge : 78

0 795

2020 676 21 98 0 795

Heures postes HSA IMP

2021 742 53 8,25

2020 747 48 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Paul Langevin ;
Ville : DECHY ;
N° RNE : 0590058T
Catégorie : rep
IPS : 83,6 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 82,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Langevin ;
Ville : DECHY ;
N° RNE : 0590058T
Catégorie : rep
IPS : 83,6 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 106 106 114 89 415

Effectifs prévus rentrée 2020 102 112 106 92 412

différence 4 -6 8 -3 3

Nombre de divisions 2021 5 5 5 4

Nombre de divisions 2020 5 5 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 0 174 Dont 
marge : 57

10,5 574,5

2020 416 0 148 10,5 574,5

Heures postes HSA IMP

2021 535,5 39 6,5

2020 539,5 35 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Villars ;
Ville : DENAIN ;
N° RNE : 0590062X
Catégorie : rep
IPS : 69,9 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 69,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Villars ;
Ville : DENAIN ;
N° RNE : 0590062X
Catégorie : rep
IPS : 69,9 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 124 134 99 118 475

Effectifs prévus rentrée 2020 110 95 117 132 454

différence 14 39 -18 -14 21

Nombre de divisions 2021 5 6 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 22 211 Dont 
marge : 60

18 719

2020 442 22 179 18 661

Heures postes HSA IMP

2021 673 46 7,25

2020 622 39 7

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0590068D
Catégorie : gr1
IPS : 89,5 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 89,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0590068D
Catégorie : gr1
IPS : 89,5 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 190 151 157 148 646

Effectifs prévus rentrée 2020 176 154 150 131 611

différence 14 -3 7 17 35

Nombre de divisions 2021 8 6 6 6

Nombre de divisions 2020 7 6 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 22 146 Dont 
marge : 78

0 792

2020 624 22 88 0 734

Heures postes HSA IMP

2021 739 53 7,75

2020 690 44 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : FLINES LEZ RACHES ;
N° RNE : 0590082U
Catégorie : gr2
IPS : 115,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
110,8 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : FLINES LEZ RACHES ;
N° RNE : 0590082U
Catégorie : gr2
IPS : 115,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 86 72 96 100 354

Effectifs prévus rentrée 2020 70 100 89 67 326

différence 16 -28 7 33 28

Nombre de divisions 2021 3 3 4 4

Nombre de divisions 2020 3 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 0 50 Dont 
marge : 42

0 414

2020 338 0 47 0 385

Heures postes HSA IMP

2021 386 28 4,75

2020 361 24 4,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Pharamond Savary ;
Ville : GOUZEAUCOURT ;
N° RNE : 0590087Z
Catégorie : gr1
IPS : 96,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 92,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Pharamond Savary ;
Ville : GOUZEAUCOURT ;
N° RNE : 0590087Z
Catégorie : gr1
IPS : 96,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 66 57 54 62 239

Effectifs prévus rentrée 2020 58 58 61 57 234

différence 8 -1 -7 5 5

Nombre de divisions 2021 3 3 2 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 260 1 38 Dont 
marge : 33

0 299

2020 260 1 38 0 299

Heures postes HSA IMP

2021 278 21 4,5

2020 280 19 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jules Verne ;
Ville : GRANDE SYNTHE ;
N° RNE : 0590088A
Catégorie : RP+
IPS : 72,3 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 75,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Verne ;
Ville : GRANDE SYNTHE ;
N° RNE : 0590088A
Catégorie : RP+
IPS : 72,3 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 83 83 103 84 353

Effectifs prévus rentrée 2020 104 94 86 85 369

différence -21 -11 17 -1 -16

Nombre de divisions 2021 4 4 5 4

Nombre de divisions 2020 5 5 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 1 220,4 Dont 
marge : 51

27 586,4

2020 364 1 226,3 27 618,3

Heures postes HSA IMP

2021 551,4 35 9

2020 584,3 34 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Pierre et Marie Curie ;
Ville : GRAVELINES ;
N° RNE : 0590090C
Catégorie : gr1
IPS : 93,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Pierre et Marie Curie ;
Ville : GRAVELINES ;
N° RNE : 0590090C
Catégorie : gr1
IPS : 93,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 117 108 135 121 481

Effectifs prévus rentrée 2020 110 131 126 130 497

différence 7 -23 9 -9 -16

Nombre de divisions 2021 5 4 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 21 69 Dont 
marge : 57

0 584

2020 494 21 98 0 613

Heures postes HSA IMP

2021 545 39 7

2020 576 37 7

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Robert Schuman ;
Ville : HALLUIN ;
N° RNE : 0590091D
Catégorie : gr1
IPS : 85,5 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 85,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Robert Schuman ;
Ville : HALLUIN ;
N° RNE : 0590091D
Catégorie : gr1
IPS : 85,5 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 135 123 105 116 479

Effectifs prévus rentrée 2020 114 104 118 98 434

différence 21 19 -13 18 45

Nombre de divisions 2021 6 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 43 128 Dont 
marge : 60

0 639

2020 416 40 124 0 580

Heures postes HSA IMP

2021 598 41 6,25

2020 546 34 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Fernande Benoist ;
Ville : HAZEBROUCK ;
N° RNE : 0590103S
Catégorie : gr2
IPS : 95,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Fernande Benoist ;
Ville : HAZEBROUCK ;
N° RNE : 0590103S
Catégorie : gr2
IPS : 95,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 157 135 141 122 555

Effectifs prévus rentrée 2020 156 153 128 126 563

différence 1 -18 13 -4 -8

Nombre de divisions 2021 6 5 5 5

Nombre de divisions 2020 6 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 546 23 79 Dont 
marge : 63

0 648

2020 572 23 82 0 677

Heures postes HSA IMP

2021 605 43 7,75

2020 636 41 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Jean Moulin ;
Ville : IWUY ;
N° RNE : 0590107W
Catégorie : gr1
IPS : 96,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 98,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : IWUY ;
N° RNE : 0590107W
Catégorie : gr1
IPS : 96,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 82 87 87 68 324

Effectifs prévus rentrée 2020 74 79 69 71 293

différence 8 8 18 -3 31

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 1 44 Dont 
marge : 45

0 357

2020 312 1 44 0 357

Heures postes HSA IMP

2021 332 25 4,5

2020 335 22 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Eugène Thomas ;
Ville : JEUMONT ;
N° RNE : 0590109Y
Catégorie : RP+
IPS : 75,5 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 75,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Eugène Thomas ;
Ville : JEUMONT ;
N° RNE : 0590109Y
Catégorie : RP+
IPS : 75,5 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 70 74 82 67 293

Effectifs prévus rentrée 2020 82 86 72 63 303

différence -12 -12 10 4 -10

Nombre de divisions 2021 3 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 21 147,7 Dont 
marge : 42

36 516,7

2020 312 21 147,7 36 516,7

Heures postes HSA IMP

2021 487,7 29 7,75

2020 490,7 26 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Franklin ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0590115E
Catégorie : gr2
IPS : 102,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
102,4 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Franklin ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0590115E
Catégorie : gr2
IPS : 102,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 118 145 110 108 481

Effectifs prévus rentrée 2020 122 106 105 105 438

différence -4 39 5 3 43

Nombre de divisions 2021 5 5 4 4

Nombre de divisions 2020 5 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 47 70 Dont 
marge : 54

42 627

2020 442 41 67 42 592

Heures postes HSA IMP

2021 590 37 7,5

2020 560 32 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Jaurès ;
Ville : LILLE-LOMME ;
N° RNE : 0590131X
Catégorie : rep
IPS : 83,4 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 83,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Jaurès ;
Ville : LILLE-LOMME ;
N° RNE : 0590131X
Catégorie : rep
IPS : 83,4 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 115 120 118 102 455

Effectifs prévus rentrée 2020 113 117 102 107 439

différence 2 3 16 -5 16

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 19 154 Dont 
marge : 60

21 636

2020 416 1 180 21 618

Heures postes HSA IMP

2021 595 41 7,5

2020 581 37 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Marguerite Yourcenar ;
Ville : MARCHIENNES ;
N° RNE : 0590142J
Catégorie : gr2
IPS : 114,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
114,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Marguerite Yourcenar ;
Ville : MARCHIENNES ;
N° RNE : 0590142J
Catégorie : gr2
IPS : 114,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 87 81 82 79 329

Effectifs prévus rentrée 2020 74 85 82 77 318

différence 13 -4 0 2 11

Nombre de divisions 2021 4 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 0 46 Dont 
marge : 39

0 384

2020 312 0 46 0 358

Heures postes HSA IMP

2021 358 26 11

2020 335 23 11

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Guillaume Budé ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0590150T
Catégorie : gr2
IPS : 99,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Guillaume Budé ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0590150T
Catégorie : gr2
IPS : 99,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 110 121 131 122 484

Effectifs prévus rentrée 2020 119 138 137 133 527

différence -9 -17 -6 -11 -43

Nombre de divisions 2021 4 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 19 73 Dont 
marge : 57

0 586

2020 520 19 76 0 615

Heures postes HSA IMP

2021 547 39 9,25

2020 575 40 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Ernest Coutelle ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0590151U
Catégorie : rep
IPS : 82 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 82,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Ernest Coutelle ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0590151U
Catégorie : rep
IPS : 82 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 71 77 68 80 296

Effectifs prévus rentrée 2020 85 68 80 82 315

différence -14 9 -12 -2 -19

Nombre de divisions 2021 3 4 3 4

Nombre de divisions 2020 4 3 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 22 102 Dont 
marge : 42

0 436

2020 312 22 131 0 465

Heures postes HSA IMP

2021 407 29 5

2020 437 28 5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Descartes ;
Ville : MONS EN BAROEUL ;
N° RNE : 0590155Y
Catégorie : gr2
IPS : 98,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 97 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Descartes ;
Ville : MONS EN BAROEUL ;
N° RNE : 0590155Y
Catégorie : gr2
IPS : 98,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 104 101 106 87 398

Effectifs prévus rentrée 2020 104 109 86 85 384

différence 0 -8 20 2 14

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 22 56 Dont 
marge : 45

18 486

2020 364 22 53 18 457

Heures postes HSA IMP

2021 455 31 6

2020 431 26 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : ONNAING ;
N° RNE : 0590157A
Catégorie : rep
IPS : 76,9 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 77,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : ONNAING ;
N° RNE : 0590157A
Catégorie : rep
IPS : 76,9 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 115 120 127 106 468

Effectifs prévus rentrée 2020 128 132 110 110 480

différence -13 -12 17 -4 -12

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 6 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 1 128 Dont 
marge : 60

0 597

2020 468 1 185 0 654

Heures postes HSA IMP

2021 556 41 6,75

2020 613 41 6,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : du Pévèle ;
Ville : ORCHIES ;
N° RNE : 0590159C
Catégorie : gr2
IPS : 117,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
117,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : du Pévèle ;
Ville : ORCHIES ;
N° RNE : 0590159C
Catégorie : gr2
IPS : 117,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 244 222 229 215 910

Effectifs prévus rentrée 2020 216 222 231 230 899

différence 28 0 -2 -15 11

Nombre de divisions 2021 9 8 8 8

Nombre de divisions 2020 8 8 8 8
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 858 2 127 Dont 
marge : 99

0 987

2020 832 2 142 0 976

Heures postes HSA IMP

2021 920 67 8,5

2020 915 61 8,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Zay ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0590164H
Catégorie : gr1
IPS : 93 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 87,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Zay ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0590164H
Catégorie : gr1
IPS : 93 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 52 75 63 66 256

Effectifs prévus rentrée 2020 69 65 68 75 277

différence -17 10 -5 -9 -21

Nombre de divisions 2021 2 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 22 41 Dont 
marge : 33

0 349

2020 312 22 44 0 378

Heures postes HSA IMP

2021 326 23 6,5

2020 356 22 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Paul Machy ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0590179Z
Catégorie : gr2
IPS : 104,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
104,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Machy ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0590179Z
Catégorie : gr2
IPS : 104,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 91 98 113 114 416

Effectifs prévus rentrée 2020 118 112 113 103 446

différence -27 -14 0 11 -30

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 5 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 57 Dont 
marge : 48

18 513

2020 442 22 60 16 540

Heures postes HSA IMP

2021 481 32 8,5

2020 509 31 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Sévigné ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0590183D
Catégorie : RP+
IPS : 62,5 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 62 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Sévigné ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0590183D
Catégorie : RP+
IPS : 62,5 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 118 80 122 77 397

Effectifs prévus rentrée 2020 95 122 80 85 382

différence 23 -42 42 -8 15

Nombre de divisions 2021 5 4 6 4

Nombre de divisions 2020 5 6 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 206,1 Dont 
marge : 57

45 689,1

2020 390 22 232,1 45 689,1

Heures postes HSA IMP

2021 650,1 39 10,25

2020 654,1 35 10,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean-Baptiste Lebas ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0590190L
Catégorie : RP+
IPS : 60,5 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 58,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean-Baptiste Lebas ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0590190L
Catégorie : RP+
IPS : 60,5 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 141 132 121 112 506

Effectifs prévus rentrée 2020 118 119 121 131 489

différence 23 13 0 -19 17

Nombre de divisions 2021 6 6 6 5

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 0 262,7 Dont 
marge : 69

27 783,7

2020 494 0 290,6 27 811,6

Heures postes HSA IMP

2021 736,7 47 11

2020 767,6 44 10,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Robespierre ;
Ville : SAINT POL SUR MER ;
N° RNE : 0590200X
Catégorie : rep
IPS : 81,4 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Robespierre ;
Ville : SAINT POL SUR MER ;
N° RNE : 0590200X
Catégorie : rep
IPS : 81,4 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 108 83 105 106 402

Effectifs prévus rentrée 2020 108 115 116 114 453

différence 0 -32 -11 -8 -51

Nombre de divisions 2021 5 4 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 0 173 Dont 
marge : 57

9 572

2020 416 0 176 9 601

Heures postes HSA IMP

2021 533 39 7

2020 564 37 7

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : du Solrezis ;
Ville : SOLRE LE CHATEAU ;
N° RNE : 0590206D
Catégorie : gr2
IPS : 93,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 92,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : du Solrezis ;
Ville : SOLRE LE CHATEAU ;
N° RNE : 0590206D
Catégorie : gr2
IPS : 93,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 80 78 75 84 317

Effectifs prévus rentrée 2020 85 78 90 79 332

différence -5 0 -15 5 -15

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 0 44 Dont 
marge : 36

0 356

2020 338 0 76 0 414

Heures postes HSA IMP

2021 331 25 5,5

2020 388 26 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Albert Camus ;
Ville : THUMERIES ;
N° RNE : 0590211J
Catégorie : gr2
IPS : 116,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
115,4 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Camus ;
Ville : THUMERIES ;
N° RNE : 0590211J
Catégorie : gr2
IPS : 116,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 155 125 150 133 563

Effectifs prévus rentrée 2020 119 148 130 154 551

différence 36 -23 20 -21 12

Nombre de divisions 2021 6 5 6 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 1 82 Dont 
marge : 66

0 655

2020 546 1 75 0 622

Heures postes HSA IMP

2021 610 45 7,75

2020 583 39 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean-Baptiste Carpeaux ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0590224Y
Catégorie : gr2
IPS : 99 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
102,3 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean-Baptiste Carpeaux ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0590224Y
Catégorie : gr2
IPS : 99 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 150 133 159 125 567

Effectifs prévus rentrée 2020 140 164 129 134 567

différence 10 -31 30 -9 0

Nombre de divisions 2021 6 5 6 5

Nombre de divisions 2020 5 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 15 82 Dont 
marge : 66

0 669

2020 546 14 75 0 635

Heures postes HSA IMP

2021 623 46 6,75

2020 595 40 6,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : François Villon ;
Ville : WALINCOURT ;
N° RNE : 0590228C
Catégorie : gr1
IPS : 84,5 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 81,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : François Villon ;
Ville : WALINCOURT ;
N° RNE : 0590228C
Catégorie : gr1
IPS : 84,5 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 99 97 104 92 392

Effectifs prévus rentrée 2020 98 110 99 116 423

différence 1 -13 5 -24 -31

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 63 Dont 
marge : 48

0 501

2020 416 22 121 0 559

Heures postes HSA IMP

2021 468 33 9,25

2020 525 34 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Romain Rolland ;
Ville : WAZIERS ;
N° RNE : 0590238N
Catégorie : rep
IPS : 78,5 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 77,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Romain Rolland ;
Ville : WAZIERS ;
N° RNE : 0590238N
Catégorie : rep
IPS : 78,5 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 90 93 86 65 334

Effectifs prévus rentrée 2020 87 90 77 70 324

différence 3 3 9 -5 10

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 1 80 Dont 
marge : 45

21 466

2020 364 1 80 21 466

Heures postes HSA IMP

2021 435 31 5,75

2020 438 28 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Louis Pasteur ;
Ville : SOMAIN ;
N° RNE : 0590248Z
Catégorie : gr1
IPS : 88,6 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 88,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Louis Pasteur ;
Ville : SOMAIN ;
N° RNE : 0590248Z
Catégorie : gr1
IPS : 88,6 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 141 133 176 158 608

Effectifs prévus rentrée 2020 173 176 153 179 681

différence -32 -43 23 -21 -73

Nombre de divisions 2021 6 5 7 6

Nombre de divisions 2020 7 7 6 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 21 144 Dont 
marge : 72

0 737

2020 624 21 179 0 824

Heures postes HSA IMP

2021 688 49 7,75

2020 774 50 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Verlaine ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0590271Z
Catégorie : RP+
IPS : 83,5 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 80,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Verlaine ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0590271Z
Catégorie : RP+
IPS : 83,5 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 69 85 91 69 314

Effectifs prévus rentrée 2020 63 89 58 83 293

différence 6 -4 33 -14 21

Nombre de divisions 2021 3 4 4 3

Nombre de divisions 2020 3 4 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 75 130,2 Dont 
marge : 42

48 591,2

2020 286 111 185,8 48 630,8

Heures postes HSA IMP

2021 557,2 34 10,25

2020 597,8 33 10,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : HAUTMONT ;
N° RNE : 0592634T
Catégorie : rep
IPS : 76,8 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : HAUTMONT ;
N° RNE : 0592634T
Catégorie : rep
IPS : 76,8 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 160 141 154 123 578

Effectifs prévus rentrée 2020 144 145 131 128 548

différence 16 -4 23 -5 30

Nombre de divisions 2021 7 6 7 5

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 1 172 Dont 
marge : 75

9 754

2020 520 1 195 9 725

Heures postes HSA IMP

2021 703 51 7,75

2020 680 45 10,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Guilleminot ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0592713D
Catégorie : gr2
IPS : 112,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
113,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Guilleminot ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0592713D
Catégorie : gr2
IPS : 112,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 100 115 95 125 435

Effectifs prévus rentrée 2020 95 82 126 115 418

différence 5 33 -31 10 17

Nombre de divisions 2021 4 4 4 5

Nombre de divisions 2020 4 3 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 2 66 Dont 
marge : 51

0 510

2020 416 2 63 0 481

Heures postes HSA IMP

2021 475 35 7,25

2020 451 30 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Mendès-France ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0592714E
Catégorie : RP+
IPS : 68,3 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 67 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Mendès-France ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0592714E
Catégorie : RP+
IPS : 68,3 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 78 101 94 81 354

Effectifs prévus rentrée 2020 97 100 87 85 369

différence -19 1 7 -4 -15

Nombre de divisions 2021 4 5 4 4

Nombre de divisions 2020 5 5 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 20 196,2 Dont 
marge : 51

75 655,2

2020 364 23 228,4 75 690,4

Heures postes HSA IMP

2021 620,2 35 20,75

2020 657,4 33 20,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 104,3 9

2020 105,3 8
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Collège : Charles Eisen ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0592715F
Catégorie : gr2
IPS : 108,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
109,7 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Charles Eisen ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0592715F
Catégorie : gr2
IPS : 108,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 119 122 119 126 486

Effectifs prévus rentrée 2020 133 123 133 133 522

différence -14 -1 -14 -7 -36

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 56 69 Dont 
marge : 57

42 661

2020 520 53 72 42 687

Heures postes HSA IMP

2021 622 39 7

2020 650 37 7

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : André Streinger ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0592733A
Catégorie : gr1
IPS : 83,9 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 85,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : André Streinger ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0592733A
Catégorie : gr1
IPS : 83,9 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 86 86 93 90 355

Effectifs prévus rentrée 2020 93 93 95 100 381

différence -7 -7 -2 -10 -26

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 22 111 Dont 
marge : 48

0 497

2020 416 22 57 0 495

Heures postes HSA IMP

2021 464 33 5

2020 465 30 4,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Félicien Joly ;
Ville : ESCAUDAIN ;
N° RNE : 0592751V
Catégorie : rep
IPS : 80,5 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Félicien Joly ;
Ville : ESCAUDAIN ;
N° RNE : 0592751V
Catégorie : rep
IPS : 80,5 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 130 127 123 119 499

Effectifs prévus rentrée 2020 143 130 128 136 537

différence -13 -3 -5 -17 -38

Nombre de divisions 2021 6 5 5 5

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 131 Dont 
marge : 63

0 626

2020 520 1 201 0 722

Heures postes HSA IMP

2021 583 43 7,75

2020 677 45 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Zay ;
Ville : FACHES THUMESNIL ;
N° RNE : 0592830F
Catégorie : gr1
IPS : 86,6 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Zay ;
Ville : FACHES THUMESNIL ;
N° RNE : 0592830F
Catégorie : gr1
IPS : 86,6 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 95 98 82 97 372

Effectifs prévus rentrée 2020 89 74 103 63 329

différence 6 24 -21 34 43

Nombre de divisions 2021 4 4 3 4

Nombre de divisions 2020 4 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 1 56 Dont 
marge : 45

0 447

2020 364 1 82 0 447

Heures postes HSA IMP

2021 416 31 5,25

2020 419 28 5,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Carnot ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0593168Y
Catégorie : gr2
IPS : 124,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
131,2 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Carnot ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0593168Y
Catégorie : gr2
IPS : 124,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 173 168 170 180 691

Effectifs prévus rentrée 2020 137 167 166 167 637

différence 36 1 4 13 54

Nombre de divisions 2021 6 6 6 7

Nombre de divisions 2020 5 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 650 46 96 Dont 
marge : 75

0 792

2020 598 46 89 0 733

Heures postes HSA IMP

2021 740 52 8,75

2020 689 44 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Zay ;
Ville : LILLE-LOMME ;
N° RNE : 0593177H
Catégorie : rep
IPS : 90,8 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 93,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Jean Zay ;
Ville : LILLE-LOMME ;
N° RNE : 0593177H
Catégorie : rep
IPS : 90,8 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 42 54 53 51 200

Effectifs prévus rentrée 2020 43 43 43 45 174

différence -1 11 10 6 26

Nombre de divisions 2021 2 3 3 3

Nombre de divisions 2020 2 2 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 1 44 Dont 
marge : 33

0 253

2020 208 22 44 0 274

Heures postes HSA IMP

2021 236 17 5,5

2020 259 15 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : François Rabelais ;
Ville : MONS EN BAROEUL ;
N° RNE : 0593178J
Catégorie : RP+
IPS : 84,6 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 85,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : François Rabelais ;
Ville : MONS EN BAROEUL ;
N° RNE : 0593178J
Catégorie : RP+
IPS : 84,6 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 116 119 123 474

Effectifs prévus rentrée 2020 111 113 118 111 453

différence 5 3 1 12 21

Nombre de divisions 2021 5 5 5 6

Nombre de divisions 2020 5 5 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 1 194,2 Dont 
marge : 63

48 711,2

2020 416 1 214,3 48 679,3

Heures postes HSA IMP

2021 670,2 41 11,25

2020 643,3 36 10,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Lévi-Strauss ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0593179K
Catégorie : rep
IPS : 82,8 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 82,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Lévi-Strauss ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0593179K
Catégorie : rep
IPS : 82,8 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 105 123 112 144 484

Effectifs prévus rentrée 2020 118 104 145 134 501

différence -13 19 -33 10 -17

Nombre de divisions 2021 5 5 5 6

Nombre de divisions 2020 5 5 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 2 153 Dont 
marge : 63

18 641

2020 494 2 156 18 670

Heures postes HSA IMP

2021 598 43 8

2020 629 41 8

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : HELLEMMES ;
N° RNE : 0593180L
Catégorie : gr2
IPS : 101,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 98,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Saint Exupéry ;
Ville : HELLEMMES ;
N° RNE : 0593180L
Catégorie : gr2
IPS : 101,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 206 189 196 181 772

Effectifs prévus rentrée 2020 180 203 200 184 767

différence 26 -14 -4 -3 5

Nombre de divisions 2021 8 7 7 7

Nombre de divisions 2020 7 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 754 45 106 Dont 
marge : 87

0 905

2020 728 45 103 0 876

Heures postes HSA IMP

2021 846 59 19,5

2020 824 52 20,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Maxence Van Der Meersch ;
Ville : CAPPELLE LA GRANDE ;
N° RNE : 0593181M
Catégorie : gr1
IPS : 86,5 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Maxence Van Der Meersch ;
Ville : CAPPELLE LA GRANDE ;
N° RNE : 0593181M
Catégorie : gr1
IPS : 86,5 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 90 86 84 77 337

Effectifs prévus rentrée 2020 85 86 80 74 325

différence 5 0 4 3 12

Nombre de divisions 2021 4 4 3 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 21 79 Dont 
marge : 42

0 438

2020 312 21 131 0 464

Heures postes HSA IMP

2021 409 29 5,5

2020 436 28 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : COUDEKERQUE BRANCHE ;
N° RNE : 0593182N
Catégorie : gr1
IPS : 89,5 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 91,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : COUDEKERQUE BRANCHE ;
N° RNE : 0593182N
Catégorie : gr1
IPS : 89,5 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 52 45 59 47 203

Effectifs prévus rentrée 2020 44 52 51 55 202

différence 8 -7 8 -8 1

Nombre de divisions 2021 2 2 3 2

Nombre de divisions 2020 2 2 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 1 60 Dont 
marge : 27

0 269

2020 208 1 31 0 240

Heures postes HSA IMP

2021 250 19 4,5

2020 225 15 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Anatole France ;
Ville : SIN LE NOBLE ;
N° RNE : 0593185S
Catégorie : rep
IPS : 78 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Anatole France ;
Ville : SIN LE NOBLE ;
N° RNE : 0593185S
Catégorie : rep
IPS : 78 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 148 149 160 155 612

Effectifs prévus rentrée 2020 163 153 157 170 643

différence -15 -4 3 -15 -31

Nombre de divisions 2021 6 6 7 7

Nombre de divisions 2020 7 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 598 0 179 Dont 
marge : 78

10 787

2020 624 0 211 10 845

Heures postes HSA IMP

2021 734 53 8,75

2020 793 52 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Arthur Rimbaud ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0593196D
Catégorie : gr2
IPS : 103,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
108,8 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Arthur Rimbaud ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0593196D
Catégorie : gr2
IPS : 103,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 148 159 159 161 627

Effectifs prévus rentrée 2020 178 173 151 162 664

différence -30 -14 8 -1 -37

Nombre de divisions 2021 6 6 6 6

Nombre de divisions 2020 7 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 22 90 Dont 
marge : 72

0 736

2020 650 22 93 0 765

Heures postes HSA IMP

2021 687 49 7,75

2020 719 46 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Anne Frank ;
Ville : LAMBERSART ;
N° RNE : 0593226L
Catégorie : gr2
IPS : 127 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
127,3 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Anne Frank ;
Ville : LAMBERSART ;
N° RNE : 0593226L
Catégorie : gr2
IPS : 127 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 117 127 117 116 477

Effectifs prévus rentrée 2020 148 119 129 127 523

différence -31 8 -12 -11 -46

Nombre de divisions 2021 5 5 4 4

Nombre de divisions 2020 6 4 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 18 66 Dont 
marge : 54

0 552

2020 520 21 72 0 613

Heures postes HSA IMP

2021 515 37 7,25

2020 576 37 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Le Lazaro ;
Ville : MARCQ EN BAROEUL ;
N° RNE : 0593227M
Catégorie : gr2
IPS : 114,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
114,5 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Le Lazaro ;
Ville : MARCQ EN BAROEUL ;
N° RNE : 0593227M
Catégorie : gr2
IPS : 114,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 155 135 160 118 568

Effectifs prévus rentrée 2020 122 160 123 143 548

différence 33 -25 37 -25 20

Nombre de divisions 2021 6 5 6 4

Nombre de divisions 2020 5 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 546 2 79 Dont 
marge : 63

0 627

2020 546 2 79 0 627

Heures postes HSA IMP

2021 584 43 7,25

2020 588 39 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : SAINT ANDRE ;
N° RNE : 0593228N
Catégorie : gr2
IPS : 114,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
110,8 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : SAINT ANDRE ;
N° RNE : 0593228N
Catégorie : gr2
IPS : 114,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 153 114 100 86 453

Effectifs prévus rentrée 2020 116 109 85 103 413

différence 37 5 15 -17 40

Nombre de divisions 2021 6 4 4 3

Nombre de divisions 2020 5 4 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 19 62 Dont 
marge : 51

0 523

2020 416 22 59 0 497

Heures postes HSA IMP

2021 488 35 6

2020 467 30 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Albert Schweitzer ;
Ville : LA BASSEE ;
N° RNE : 0593231S
Catégorie : gr2
IPS : 98,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 99,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Schweitzer ;
Ville : LA BASSEE ;
N° RNE : 0593231S
Catégorie : gr2
IPS : 98,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 203 193 197 181 774

Effectifs prévus rentrée 2020 213 203 191 194 801

différence -10 -10 6 -13 -27

Nombre de divisions 2021 8 7 7 7

Nombre de divisions 2020 8 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 754 1 108 Dont 
marge : 87

0 863

2020 754 1 108 0 863

Heures postes HSA IMP

2021 804 59 8,25

2020 809 54 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Professeur Debeyre ;
Ville : LOOS ;
N° RNE : 0593233U
Catégorie : gr2
IPS : 95,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Professeur Debeyre ;
Ville : LOOS ;
N° RNE : 0593233U
Catégorie : gr2
IPS : 95,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 100 105 107 68 380

Effectifs prévus rentrée 2020 107 102 77 98 384

différence -7 3 30 -30 -4

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 0 56 Dont 
marge : 45

0 446

2020 390 0 56 0 446

Heures postes HSA IMP

2021 415 31 6

2020 418 28 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Albert Ball ;
Ville : ANNOEULLIN ;
N° RNE : 0593234V
Catégorie : gr2
IPS : 112,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 112 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Ball ;
Ville : ANNOEULLIN ;
N° RNE : 0593234V
Catégorie : gr2
IPS : 112,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 132 160 194 160 646

Effectifs prévus rentrée 2020 198 192 163 166 719

différence -66 -32 31 -6 -73

Nombre de divisions 2021 5 6 7 6

Nombre de divisions 2020 7 7 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 1 92 Dont 
marge : 72

0 717

2020 676 1 98 0 775

Heures postes HSA IMP

2021 668 49 7,75

2020 727 48 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Boris Vian ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0593235W
Catégorie : RP+
IPS : 88,3 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 86,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Boris Vian ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0593235W
Catégorie : RP+
IPS : 88,3 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 118 116 92 97 423

Effectifs prévus rentrée 2020 109 72 103 90 374

différence 9 44 -11 7 49

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 1 150,4 Dont 
marge : 57

48 641,4

2020 390 1 158,6 48 597,6

Heures postes HSA IMP

2021 604,4 37 9,5

2020 566,6 31 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Gernez Rieux ;
Ville : RONCHIN ;
N° RNE : 0593237Y
Catégorie : gr2
IPS : 93,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Gernez Rieux ;
Ville : RONCHIN ;
N° RNE : 0593237Y
Catégorie : gr2
IPS : 93,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 119 101 112 110 442

Effectifs prévus rentrée 2020 110 113 125 115 463

différence 9 -12 -13 -5 -21

Nombre de divisions 2021 5 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 21 66 Dont 
marge : 51

0 529

2020 442 21 82 0 545

Heures postes HSA IMP

2021 494 35 8,25

2020 512 33 8,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Boris Vian ;
Ville : CROIX ;
N° RNE : 0593239A
Catégorie : gr2
IPS : 89,1 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 89,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Boris Vian ;
Ville : CROIX ;
N° RNE : 0593239A
Catégorie : gr2
IPS : 89,1 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 135 145 132 133 545

Effectifs prévus rentrée 2020 139 129 132 128 528

différence -4 16 0 5 17

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 22 133 Dont 
marge : 60

21 696

2020 520 22 104 21 667

Heures postes HSA IMP

2021 651 45 8,75

2020 628 39 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Gambetta ;
Ville : LYS LEZ LANNOY ;
N° RNE : 0593240B
Catégorie : gr2
IPS : 91,1 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Gambetta ;
Ville : LYS LEZ LANNOY ;
N° RNE : 0593240B
Catégorie : gr2
IPS : 91,1 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 150 150 153 148 601

Effectifs prévus rentrée 2020 166 144 150 163 623

différence -16 6 3 -15 -22

Nombre de divisions 2021 6 6 6 5

Nombre de divisions 2020 6 5 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 598 22 113 Dont 
marge : 69

0 733

2020 598 22 142 0 762

Heures postes HSA IMP

2021 684 49 9,5

2020 716 46 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Albert Calmette ;
Ville : WASQUEHAL ;
N° RNE : 0593241C
Catégorie : gr2
IPS : 99 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Calmette ;
Ville : WASQUEHAL ;
N° RNE : 0593241C
Catégorie : gr2
IPS : 99 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 99 103 100 77 379

Effectifs prévus rentrée 2020 90 100 86 88 364

différence 9 3 14 -11 15

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 1 56 Dont 
marge : 45

0 447

2020 364 1 53 0 418

Heures postes HSA IMP

2021 416 31 5,5

2020 392 26 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Gustave Nadaud ;
Ville : WATTRELOS ;
N° RNE : 0593242D
Catégorie : rep
IPS : 77,5 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 77 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Gustave Nadaud ;
Ville : WATTRELOS ;
N° RNE : 0593242D
Catégorie : rep
IPS : 77,5 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 143 137 126 131 537

Effectifs prévus rentrée 2020 147 135 137 130 549

différence -4 2 -11 1 -12

Nombre de divisions 2021 6 6 5 6

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 22 170 Dont 
marge : 69

0 712

2020 546 22 173 0 741

Heures postes HSA IMP

2021 665 47 11,75

2020 696 45 11,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Philippe de Commynes ;
Ville : COMINES ;
N° RNE : 0593244F
Catégorie : gr1
IPS : 84,5 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 86 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Philippe de Commynes ;
Ville : COMINES ;
N° RNE : 0593244F
Catégorie : gr1
IPS : 84,5 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 100 99 89 108 396

Effectifs prévus rentrée 2020 98 87 112 100 397

différence 2 12 -23 8 -1

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 22 89 Dont 
marge : 48

0 501

2020 390 22 89 0 501

Heures postes HSA IMP

2021 468 33 8

2020 471 30 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Desrousseaux ;
Ville : ARMENTIERES ;
N° RNE : 0593246H
Catégorie : gr1
IPS : 84,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 85,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Desrousseaux ;
Ville : ARMENTIERES ;
N° RNE : 0593246H
Catégorie : gr1
IPS : 84,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 155 153 142 134 584

Effectifs prévus rentrée 2020 148 162 150 153 613

différence 7 -9 -8 -19 -29

Nombre de divisions 2021 6 6 5 5

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 1 201 Dont 
marge : 66

0 774

2020 624 0 91 0 715

Heures postes HSA IMP

2021 721 53 8,25

2020 671 44 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Docteur Ernest Schaffner ;
Ville : ROOST WARENDIN ;
N° RNE : 0593251N
Catégorie : gr2
IPS : 102,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
103,3 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Docteur Ernest Schaffner ;
Ville : ROOST WARENDIN ;
N° RNE : 0593251N
Catégorie : gr2
IPS : 102,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 141 118 134 125 518

Effectifs prévus rentrée 2020 136 141 135 131 543

différence 5 -23 -1 -6 -25

Nombre de divisions 2021 5 4 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 23 76 Dont 
marge : 57

0 593

2020 520 23 79 0 622

Heures postes HSA IMP

2021 554 39 7,75

2020 585 37 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Léo Lagrange ;
Ville : FOURMIES ;
N° RNE : 0593252P
Catégorie : rep
IPS : 78,7 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 80 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Léo Lagrange ;
Ville : FOURMIES ;
N° RNE : 0593252P
Catégorie : rep
IPS : 78,7 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 90 81 95 77 343

Effectifs prévus rentrée 2020 90 90 82 86 348

différence 0 -9 13 -9 -5

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 22 115 Dont 
marge : 48

0 501

2020 364 22 115 0 501

Heures postes HSA IMP

2021 468 33 6,5

2020 471 30 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jules Verne ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0593254S
Catégorie : RP+
IPS : 66,1 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 64,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Verne ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0593254S
Catégorie : RP+
IPS : 66,1 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 84 67 51 62 264

Effectifs prévus rentrée 2020 70 62 71 50 253

différence 14 5 -20 12 11

Nombre de divisions 2021 4 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 21 139,8 Dont 
marge : 39

27 473,8

2020 286 21 142,8 27 476,8

Heures postes HSA IMP

2021 446,8 27 8,75

2020 452,8 24 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 104,3 9

2020 105,3 8
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Collège : Albert Debeyre ;
Ville : MARQUETTE ;
N° RNE : 0593474F
Catégorie : gr2
IPS : 114,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
116,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Debeyre ;
Ville : MARQUETTE ;
N° RNE : 0593474F
Catégorie : gr2
IPS : 114,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 144 156 131 100 531

Effectifs prévus rentrée 2020 145 137 111 121 514

différence -1 19 20 -21 17

Nombre de divisions 2021 5 6 5 4

Nombre de divisions 2020 6 5 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 0 73 Dont 
marge : 60

0 593

2020 520 0 72 0 592

Heures postes HSA IMP

2021 552 41 6,25

2020 555 37 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Léon Blum ;
Ville : WAVRIN ;
N° RNE : 0593475G
Catégorie : gr2
IPS : 106,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
100,7 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Léon Blum ;
Ville : WAVRIN ;
N° RNE : 0593475G
Catégorie : gr2
IPS : 106,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 124 137 117 121 499

Effectifs prévus rentrée 2020 134 112 127 109 482

différence -10 25 -10 12 17

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 18 73 Dont 
marge : 57

0 585

2020 468 21 70 0 559

Heures postes HSA IMP

2021 546 39 7

2020 525 34 7

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Jean Mermoz ;
Ville : FACHES THUMESNIL ;
N° RNE : 0593476H
Catégorie : gr2
IPS : 113,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
114,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Mermoz ;
Ville : FACHES THUMESNIL ;
N° RNE : 0593476H
Catégorie : gr2
IPS : 113,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 100 110 108 100 418

Effectifs prévus rentrée 2020 109 109 101 109 428

différence -9 1 7 -9 -10

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 1 59 Dont 
marge : 48

0 476

2020 416 1 59 0 476

Heures postes HSA IMP

2021 443 33 5,75

2020 446 30 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Wenceslas Cobergher ;
Ville : BERGUES ;
N° RNE : 0593479L
Catégorie : gr2
IPS : 105,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
106,9 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Wenceslas Cobergher ;
Ville : BERGUES ;
N° RNE : 0593479L
Catégorie : gr2
IPS : 105,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 76 82 74 74 306

Effectifs prévus rentrée 2020 72 73 75 56 276

différence 4 9 -1 18 30

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 0 44 Dont 
marge : 36

0 356

2020 286 0 41 0 327

Heures postes HSA IMP

2021 331 25 4,5

2020 306 21 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Frédéric Joliot Curie ;
Ville : LALLAING ;
N° RNE : 0593482P
Catégorie : rep
IPS : 89,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Frédéric Joliot Curie ;
Ville : LALLAING ;
N° RNE : 0593482P
Catégorie : rep
IPS : 89,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 87 78 74 77 316

Effectifs prévus rentrée 2020 82 68 84 73 307

différence 5 10 -10 4 9

Nombre de divisions 2021 4 4 3 4

Nombre de divisions 2020 4 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 22 50 Dont 
marge : 45

0 410

2020 312 22 76 0 410

Heures postes HSA IMP

2021 383 27 5,75

2020 386 24 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Robert Desnos ;
Ville : MASNY ;
N° RNE : 0593483R
Catégorie : rep
IPS : 90,1 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Robert Desnos ;
Ville : MASNY ;
N° RNE : 0593483R
Catégorie : rep
IPS : 90,1 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 120 102 108 102 432

Effectifs prévus rentrée 2020 111 117 104 108 440

différence 9 -15 4 -6 -8

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 21 66 Dont 
marge : 60

0 529

2020 416 21 125 0 562

Heures postes HSA IMP

2021 494 35 10,5

2020 528 34 11

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Emile Littré ;
Ville : DOUCHY LES MINES ;
N° RNE : 0593484S
Catégorie : rep
IPS : 82 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 83,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Emile Littré ;
Ville : DOUCHY LES MINES ;
N° RNE : 0593484S
Catégorie : rep
IPS : 82 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 134 155 188 138 615

Effectifs prévus rentrée 2020 182 180 147 159 668

différence -48 -25 41 -21 -53

Nombre de divisions 2021 6 7 8 6

Nombre de divisions 2020 8 8 6 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 598 21 208 Dont 
marge : 81

0 827

2020 650 21 214 0 885

Heures postes HSA IMP

2021 772 55 8,75

2020 831 54 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Félicien Joly ;
Ville : FRESNES SUR ESCAUT ;
N° RNE : 0593486U
Catégorie : rep
IPS : 72,4 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 71,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Félicien Joly ;
Ville : FRESNES SUR ESCAUT ;
N° RNE : 0593486U
Catégorie : rep
IPS : 72,4 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 115 80 95 88 378

Effectifs prévus rentrée 2020 74 84 77 71 306

différence 41 -4 18 17 72

Nombre de divisions 2021 5 4 4 4

Nombre de divisions 2020 3 4 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 1 169 Dont 
marge : 51

0 534

2020 312 1 160 0 473

Heures postes HSA IMP

2021 497 37 5,75

2020 443 30 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0593487V
Catégorie : gr1
IPS : 88,9 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 87,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0593487V
Catégorie : gr1
IPS : 88,9 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 120 125 125 151 521

Effectifs prévus rentrée 2020 139 119 163 111 532

différence -19 6 -38 40 -11

Nombre de divisions 2021 5 5 5 6

Nombre de divisions 2020 6 5 6 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 546 22 75 Dont 
marge : 63

0 643

2020 494 22 127 0 643

Heures postes HSA IMP

2021 601 42 6,5

2020 604 39 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Lamartine ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0593488W
Catégorie : rep
IPS : 91,7 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lamartine ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0593488W
Catégorie : rep
IPS : 91,7 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 119 105 122 133 479

Effectifs prévus rentrée 2020 109 124 136 100 469

différence 10 -19 -14 33 10

Nombre de divisions 2021 5 5 5 6

Nombre de divisions 2020 5 5 6 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 93 69 Dont 
marge : 63

0 656

2020 468 90 115 0 673

Heures postes HSA IMP

2021 613 43 7,75

2020 632 41 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jean Lemaire de Belges ;
Ville : BAVAY ;
N° RNE : 0593490Y
Catégorie : gr2
IPS : 109,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
109,2 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Lemaire de Belges ;
Ville : BAVAY ;
N° RNE : 0593490Y
Catégorie : gr2
IPS : 109,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 129 179 150 152 610

Effectifs prévus rentrée 2020 178 146 161 164 649

différence -49 33 -11 -12 -39

Nombre de divisions 2021 5 6 6 6

Nombre de divisions 2020 7 5 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 598 22 88 Dont 
marge : 69

0 708

2020 624 22 91 0 737

Heures postes HSA IMP

2021 661 47 7,75

2020 692 45 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Boris Vian ;
Ville : COUDEKERQUE BRANCHE ;
N° RNE : 0593494C
Catégorie : gr2
IPS : 88,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 88,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Boris Vian ;
Ville : COUDEKERQUE BRANCHE ;
N° RNE : 0593494C
Catégorie : gr2
IPS : 88,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 98 101 72 387

Effectifs prévus rentrée 2020 77 99 77 83 336

différence 39 -1 24 -11 51

Nombre de divisions 2021 5 4 4 3

Nombre de divisions 2020 3 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 23 57 Dont 
marge : 48

0 496

2020 338 23 48 0 409

Heures postes HSA IMP

2021 463 33 6

2020 385 24 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Flandre ;
Ville : LA MADELEINE ;
N° RNE : 0593658F
Catégorie : gr2
IPS : 101 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 98,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Flandre ;
Ville : LA MADELEINE ;
N° RNE : 0593658F
Catégorie : gr2
IPS : 101 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 96 107 72 105 380

Effectifs prévus rentrée 2020 79 74 104 98 355

différence 17 33 -32 7 25

Nombre de divisions 2021 4 4 3 4

Nombre de divisions 2020 3 3 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 22 55 Dont 
marge : 45

21 488

2020 364 22 51 21 458

Heures postes HSA IMP

2021 457 31 10,5

2020 432 26 10,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : René Descartes ;
Ville : LOOS ;
N° RNE : 0593660H
Catégorie : RP+
IPS : 77,5 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 75,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : René Descartes ;
Ville : LOOS ;
N° RNE : 0593660H
Catégorie : RP+
IPS : 77,5 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 73 64 68 87 292

Effectifs prévus rentrée 2020 68 78 104 66 316

différence 5 -14 -36 21 -24

Nombre de divisions 2021 4 3 3 4

Nombre de divisions 2020 3 4 5 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 1 114,8 Dont 
marge : 42

27 454,8

2020 338 1 152,6 27 518,6

Heures postes HSA IMP

2021 427,8 27 8,5

2020 490,6 28 8,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Demailly ;
Ville : SECLIN ;
N° RNE : 0593662K
Catégorie : gr1
IPS : 96,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Demailly ;
Ville : SECLIN ;
N° RNE : 0593662K
Catégorie : gr1
IPS : 96,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 107 109 136 100 452

Effectifs prévus rentrée 2020 101 132 93 97 423

différence 6 -23 43 3 29

Nombre de divisions 2021 4 4 5 4

Nombre de divisions 2020 4 5 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 22 63 Dont 
marge : 51

0 527

2020 442 22 66 0 530

Heures postes HSA IMP

2021 492 35 6,25

2020 498 32 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jean Deconinck ;
Ville : SAINT POL SUR MER ;
N° RNE : 0593663L
Catégorie : rep
IPS : 75,6 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 75,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Deconinck ;
Ville : SAINT POL SUR MER ;
N° RNE : 0593663L
Catégorie : rep
IPS : 75,6 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 107 108 104 96 415

Effectifs prévus rentrée 2020 110 110 108 105 433

différence -3 -2 -4 -9 -18

Nombre de divisions 2021 5 5 5 4

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 1 180 Dont 
marge : 57

18 615

2020 416 1 180 18 615

Heures postes HSA IMP

2021 574 41 6,75

2020 578 37 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Lucie Aubrac ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0593664M
Catégorie : RP+
IPS : 70 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 73,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lucie Aubrac ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0593664M
Catégorie : RP+
IPS : 70 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 102 82 81 86 351

Effectifs prévus rentrée 2020 73 76 87 77 313

différence 29 6 -6 9 38

Nombre de divisions 2021 5 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 22 229,1 Dont 
marge : 51

36 625,1

2020 312 22 223,2 36 593,2

Heures postes HSA IMP

2021 590,1 35 8

2020 563,2 30 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Gaspard Malo ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0593666P
Catégorie : gr2
IPS : 110,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
111,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   
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Collège : Gaspard Malo ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0593666P
Catégorie : gr2
IPS : 110,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 98 109 134 111 452

Effectifs prévus rentrée 2020 139 129 117 127 512

différence -41 -20 17 -16 -60

Nombre de divisions 2021 4 4 5 4

Nombre de divisions 2020 5 5 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 22 63 Dont 
marge : 51

0 527

2020 494 22 69 0 585

Heures postes HSA IMP

2021 492 35 7,5

2020 550 35 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Albert Samain ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0593667R
Catégorie : RP+
IPS : 61,7 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 61,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Samain ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0593667R
Catégorie : RP+
IPS : 61,7 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 165 138 145 564

Effectifs prévus rentrée 2020 119 138 150 115 522

différence -3 27 -12 30 42

Nombre de divisions 2021 5 7 6 7

Nombre de divisions 2020 6 6 7 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 546 22 280,6 Dont 
marge : 75

66 914,6

2020 520 22 274,7 66 882,7

Heures postes HSA IMP

2021 863,6 51 13,75

2020 837,7 45 13,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Paul Eluard ;
Ville : RONCQ ;
N° RNE : 0593668S
Catégorie : gr2
IPS : 97,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 99,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Paul Eluard ;
Ville : RONCQ ;
N° RNE : 0593668S
Catégorie : gr2
IPS : 97,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 55 74 73 52 254

Effectifs prévus rentrée 2020 62 69 54 56 241

différence -7 5 19 -4 13

Nombre de divisions 2021 2 3 3 2

Nombre de divisions 2020 3 3 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 260 1 38 Dont 
marge : 30

0 299

2020 260 1 38 0 299

Heures postes HSA IMP

2021 278 21 5

2020 280 19 5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : de l'Ostrevant ;
Ville : BOUCHAIN ;
N° RNE : 0593672W
Catégorie : gr2
IPS : 94,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 94,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : de l'Ostrevant ;
Ville : BOUCHAIN ;
N° RNE : 0593672W
Catégorie : gr2
IPS : 94,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 182 194 193 167 736

Effectifs prévus rentrée 2020 179 186 169 158 692

différence 3 8 24 9 44

Nombre de divisions 2021 7 7 7 6

Nombre de divisions 2020 7 7 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 702 0 100 Dont 
marge : 81

0 802

2020 676 0 93 0 769

Heures postes HSA IMP

2021 747 55 7,75

2020 721 48 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Madame d'Epinay ;
Ville : AULNOY LEZ VALENCIENNES ;
N° RNE : 0593673X
Catégorie : gr1
IPS : 90,4 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 91,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Madame d'Epinay ;
Ville : AULNOY LEZ VALENCIENNES ;
N° RNE : 0593673X
Catégorie : gr1
IPS : 90,4 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 105 113 113 95 426

Effectifs prévus rentrée 2020 118 110 92 95 415

différence -13 3 21 0 11

Nombre de divisions 2021 4 5 4 4

Nombre de divisions 2020 5 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 88 Dont 
marge : 51

0 526

2020 442 22 62 0 526

Heures postes HSA IMP

2021 491 35 6,5

2020 494 32 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Alphonse Terroir ;
Ville : MARLY ;
N° RNE : 0593674Y
Catégorie : gr2
IPS : 87 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 85,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   
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Collège : Alphonse Terroir ;
Ville : MARLY ;
N° RNE : 0593674Y
Catégorie : gr2
IPS : 87 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 157 144 134 100 535

Effectifs prévus rentrée 2020 131 153 111 122 517

différence 26 -9 23 -22 18

Nombre de divisions 2021 6 5 5 4

Nombre de divisions 2020 5 6 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 19 109 Dont 
marge : 60

0 648

2020 520 22 75 0 617

Heures postes HSA IMP

2021 605 43 6,75

2020 580 37 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Paul Langevin ;
Ville : AVESNES LES AUBERT ;
N° RNE : 0593676A
Catégorie : gr1
IPS : 91 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 91,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Langevin ;
Ville : AVESNES LES AUBERT ;
N° RNE : 0593676A
Catégorie : gr1
IPS : 91 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 133 112 137 119 501

Effectifs prévus rentrée 2020 120 148 124 110 502

différence 13 -36 13 9 -1

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 6 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 23 128 Dont 
marge : 60

0 619

2020 494 23 102 0 619

Heures postes HSA IMP

2021 578 41 6,75

2020 582 37 6,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : WALLERS ;
N° RNE : 0593678C
Catégorie : gr1
IPS : 90 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : WALLERS ;
N° RNE : 0593678C
Catégorie : gr1
IPS : 90 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 135 100 132 100 467

Effectifs prévus rentrée 2020 101 136 119 89 445

différence 34 -36 13 11 22

Nombre de divisions 2021 6 4 5 4

Nombre de divisions 2020 4 5 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 2 97 Dont 
marge : 57

0 567

2020 416 2 120 0 538

Heures postes HSA IMP

2021 528 39 6

2020 504 34 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Chasse Royale ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0593680E
Catégorie : RP+
IPS : 63,6 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 61,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Chasse Royale ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0593680E
Catégorie : RP+
IPS : 63,6 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 71 60 67 71 269

Effectifs prévus rentrée 2020 60 73 71 62 266

différence 11 -13 -4 9 3

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 4 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 0 114,8 Dont 
marge : 36

27 453,8

2020 312 0 149,6 27 488,6

Heures postes HSA IMP

2021 426,8 27 7,5

2020 462,6 26 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Lavoisier ;
Ville : FERRIERE LA GRANDE ;
N° RNE : 0593681F
Catégorie : gr2
IPS : 96,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 96,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lavoisier ;
Ville : FERRIERE LA GRANDE ;
N° RNE : 0593681F
Catégorie : gr2
IPS : 96,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 111 114 83 112 420

Effectifs prévus rentrée 2020 100 82 110 122 414

différence 11 32 -27 -10 6

Nombre de divisions 2021 4 4 3 4

Nombre de divisions 2020 4 3 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 1 64 Dont 
marge : 45

0 455

2020 416 1 64 0 481

Heures postes HSA IMP

2021 424 31 7,25

2020 451 30 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jacques Prévert ;
Ville : MASNIERES ;
N° RNE : 0593683H
Catégorie : gr1
IPS : 95,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 95,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jacques Prévert ;
Ville : MASNIERES ;
N° RNE : 0593683H
Catégorie : gr1
IPS : 95,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 128 90 87 84 389

Effectifs prévus rentrée 2020 87 89 93 106 375

différence 41 1 -6 -22 14

Nombre de divisions 2021 5 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 1 59 Dont 
marge : 48

0 450

2020 390 1 60 0 451

Heures postes HSA IMP

2021 419 31 6

2020 423 28 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jacques Brel ;
Ville : LOUVROIL ;
N° RNE : 0593686L
Catégorie : RP+
IPS : 68,1 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 67,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jacques Brel ;
Ville : LOUVROIL ;
N° RNE : 0593686L
Catégorie : RP+
IPS : 68,1 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 81 76 80 87 324

Effectifs prévus rentrée 2020 74 76 90 78 318

différence 7 0 -10 9 6

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 1 210,5 Dont 
marge : 48

27 550,5

2020 338 1 183,5 27 549,5

Heures postes HSA IMP

2021 517,5 33 9,25

2020 519,5 30 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Théodore Monod ;
Ville : LESQUIN ;
N° RNE : 0593991T
Catégorie : gr2
IPS : 117,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
118,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Théodore Monod ;
Ville : LESQUIN ;
N° RNE : 0593991T
Catégorie : gr2
IPS : 117,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 124 114 136 147 521

Effectifs prévus rentrée 2020 127 140 136 126 529

différence -3 -26 0 21 -8

Nombre de divisions 2021 5 4 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 91 Dont 
marge : 57

0 586

2020 520 1 76 0 597

Heures postes HSA IMP

2021 546 40 7,25

2020 560 37 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : STEENVOORDE ;
N° RNE : 0593992U
Catégorie : gr2
IPS : 108,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
107,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : STEENVOORDE ;
N° RNE : 0593992U
Catégorie : gr2
IPS : 108,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 138 129 129 126 522

Effectifs prévus rentrée 2020 127 129 131 121 508

différence 11 0 -2 5 14

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 2 76 Dont 
marge : 60

0 598

2020 520 2 76 0 598

Heures postes HSA IMP

2021 557 41 6,5

2020 561 37 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Zay ;
Ville : FEIGNIES ;
N° RNE : 0594168K
Catégorie : rep
IPS : 83,7 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 81 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Zay ;
Ville : FEIGNIES ;
N° RNE : 0594168K
Catégorie : rep
IPS : 83,7 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 62 73 77 72 284

Effectifs prévus rentrée 2020 69 79 74 68 290

différence -7 -6 3 4 -6

Nombre de divisions 2021 3 3 4 3

Nombre de divisions 2020 3 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 1 76 Dont 
marge : 39

0 389

2020 312 1 76 0 389

Heures postes HSA IMP

2021 362 27 5,75

2020 365 24 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Rouges Barres ;
Ville : MARCQ EN BAROEUL ;
N° RNE : 0594287P
Catégorie : gr2
IPS : 113,1 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
111,4 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Rouges Barres ;
Ville : MARCQ EN BAROEUL ;
N° RNE : 0594287P
Catégorie : gr2
IPS : 113,1 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 100 100 100 80 380

Effectifs prévus rentrée 2020 105 94 78 99 376

différence -5 6 22 -19 4

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 22 56 Dont 
marge : 45

0 468

2020 390 21 56 0 467

Heures postes HSA IMP

2021 437 31 6

2020 439 28 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Louise Michel ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0594288R
Catégorie : RP+
IPS : 63,8 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 63,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Louise Michel ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0594288R
Catégorie : RP+
IPS : 63,8 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 95 109 118 95 417

Effectifs prévus rentrée 2020 118 104 87 87 396

différence -23 5 31 8 21

Nombre de divisions 2021 4 5 5 4

Nombre de divisions 2020 6 5 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 1 228,3 Dont 
marge : 54

36 681,3

2020 390 1 228,2 36 655,2

Heures postes HSA IMP

2021 640,3 41 9,75

2020 620,2 35 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Henri Matisse ;
Ville : OSTRICOURT ;
N° RNE : 0594290T
Catégorie : rep
IPS : 84,2 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Henri Matisse ;
Ville : OSTRICOURT ;
N° RNE : 0594290T
Catégorie : rep
IPS : 84,2 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 55 74 74 63 266

Effectifs prévus rentrée 2020 69 74 60 62 265

différence -14 0 14 1 1

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 1 73 Dont 
marge : 36

9 369

2020 312 1 47 9 369

Heures postes HSA IMP

2021 344 25 5,75

2020 346 23 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Molière ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0594291U
Catégorie : gr2
IPS : 115,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
116,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Molière ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0594291U
Catégorie : gr2
IPS : 115,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 133 148 131 125 537

Effectifs prévus rentrée 2020 137 127 133 140 537

différence -4 21 -2 -15 0

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 1 75 Dont 
marge : 60

23 619

2020 520 1 75 23 619

Heures postes HSA IMP

2021 576 43 6,25

2020 580 39 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Albert Roussel ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0594293W
Catégorie : RP+
IPS : 71,7 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 73,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Roussel ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0594293W
Catégorie : RP+
IPS : 71,7 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 141 155 136 134 566

Effectifs prévus rentrée 2020 149 136 143 135 563

différence -8 19 -7 -1 3

Nombre de divisions 2021 6 7 6 6

Nombre de divisions 2020 7 6 7 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 546 2 277,7 Dont 
marge : 75

27 852,7

2020 546 2 303,6 27 878,6

Heures postes HSA IMP

2021 801,7 51 15,75

2020 830,6 48 15,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Henri Dunant ;
Ville : MERVILLE ;
N° RNE : 0594294X
Catégorie : gr1
IPS : 82,9 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 83,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Henri Dunant ;
Ville : MERVILLE ;
N° RNE : 0594294X
Catégorie : gr1
IPS : 82,9 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 94 83 82 90 349

Effectifs prévus rentrée 2020 89 91 101 88 369

différence 5 -8 -19 2 -20

Nombre de divisions 2021 4 3 3 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 21 110 Dont 
marge : 42

21 516

2020 390 21 84 21 516

Heures postes HSA IMP

2021 484 32 9,5

2020 486 30 9,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : du Westhoek ;
Ville : COUDEKERQUE BRANCHE ;
N° RNE : 0594295Y
Catégorie : rep
IPS : 82,1 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : du Westhoek ;
Ville : COUDEKERQUE BRANCHE ;
N° RNE : 0594295Y
Catégorie : rep
IPS : 82,1 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 38 42 34 34 148

Effectifs prévus rentrée 2020 39 27 30 45 141

différence -1 15 4 -11 7

Nombre de divisions 2021 2 2 2 2

Nombre de divisions 2020 2 2 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 21 32 Dont 
marge : 24

9 270

2020 182 31 58 9 280

Heures postes HSA IMP

2021 253 17 12

2020 264 16 12

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Victor Hugo ;
Ville : AUBY ;
N° RNE : 0594297A
Catégorie : rep
IPS : 80,7 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Victor Hugo ;
Ville : AUBY ;
N° RNE : 0594297A
Catégorie : rep
IPS : 80,7 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 91 83 87 88 349

Effectifs prévus rentrée 2020 86 87 92 82 347

différence 5 -4 -5 6 2

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 21 138 Dont 
marge : 48

0 497

2020 338 21 138 0 497

Heures postes HSA IMP

2021 464 33 6

2020 467 30 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : André Malraux ;
Ville : LAMBRES LEZ DOUAI ;
N° RNE : 0594298B
Catégorie : gr2
IPS : 104 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
106,4 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : André Malraux ;
Ville : LAMBRES LEZ DOUAI ;
N° RNE : 0594298B
Catégorie : gr2
IPS : 104 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 130 110 105 461

Effectifs prévus rentrée 2020 130 116 106 112 464

différence -14 14 4 -7 -3

Nombre de divisions 2021 5 5 4 4

Nombre de divisions 2020 5 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 22 66 Dont 
marge : 54

0 556

2020 442 22 63 0 527

Heures postes HSA IMP

2021 519 37 6,5

2020 495 32 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Turgot ;
Ville : DENAIN ;
N° RNE : 0594299C
Catégorie : RP+
IPS : 66,3 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 66,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Turgot ;
Ville : DENAIN ;
N° RNE : 0594299C
Catégorie : RP+
IPS : 66,3 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 107 111 110 444

Effectifs prévus rentrée 2020 110 107 114 115 446

différence 6 0 -3 -5 -2

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 1 213,2 Dont 
marge : 60

48 704,2

2020 416 1 239,2 48 704,2

Heures postes HSA IMP

2021 663,2 41 10

2020 667,2 37 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Bayard ;
Ville : DENAIN ;
N° RNE : 0594300D
Catégorie : RP+
IPS : 68,8 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 69,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Bayard ;
Ville : DENAIN ;
N° RNE : 0594300D
Catégorie : RP+
IPS : 68,8 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 57 86 72 72 287

Effectifs prévus rentrée 2020 76 70 75 66 287

différence -19 16 -3 6 0

Nombre de divisions 2021 3 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 21 206,6 Dont 
marge : 45

27 540,6

2020 312 21 148,7 27 508,7

Heures postes HSA IMP

2021 509,6 31 8,5

2020 482,7 26 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Paul Eluard ;
Ville : BEUVRAGES ;
N° RNE : 0594301E
Catégorie : RP+
IPS : 75,2 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Eluard ;
Ville : BEUVRAGES ;
N° RNE : 0594301E
Catégorie : RP+
IPS : 75,2 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 99 114 118 93 424

Effectifs prévus rentrée 2020 135 109 101 103 448

différence -36 5 17 -10 -24

Nombre de divisions 2021 5 5 5 4

Nombre de divisions 2020 6 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 240,3 Dont 
marge : 57

36 714,3

2020 442 22 217,2 36 717,2

Heures postes HSA IMP

2021 673,3 41 11,25

2020 680,2 37 11,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Jehan Froissart ;
Ville : QUIEVRECHAIN ;
N° RNE : 0594303G
Catégorie : rep
IPS : 80,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jehan Froissart ;
Ville : QUIEVRECHAIN ;
N° RNE : 0594303G
Catégorie : rep
IPS : 80,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 120 137 107 114 478

Effectifs prévus rentrée 2020 130 110 118 117 475

différence -10 27 -11 -3 3

Nombre de divisions 2021 5 6 5 5

Nombre de divisions 2020 6 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 1 156 Dont 
marge : 63

0 625

2020 442 1 182 0 625

Heures postes HSA IMP

2021 582 43 7,25

2020 586 39 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Marie Curie ;
Ville : SAINT AMAND LES EAUX ;
N° RNE : 0594304H
Catégorie : gr1
IPS : 90,9 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Marie Curie ;
Ville : SAINT AMAND LES EAUX ;
N° RNE : 0594304H
Catégorie : gr1
IPS : 90,9 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 120 102 135 119 476

Effectifs prévus rentrée 2020 112 135 130 137 514

différence 8 -33 5 -18 -38

Nombre de divisions 2021 5 4 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 2 101 Dont 
marge : 57

0 571

2020 494 2 105 0 601

Heures postes HSA IMP

2021 532 39 7,5

2020 564 37 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Denis Saurat ;
Ville : TRELON ;
N° RNE : 0594308M
Catégorie : gr1
IPS : 77,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Denis Saurat ;
Ville : TRELON ;
N° RNE : 0594308M
Catégorie : gr1
IPS : 77,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 64 67 89 78 298

Effectifs prévus rentrée 2020 56 82 78 62 278

différence 8 -15 11 16 20

Nombre de divisions 2021 3 3 4 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 0 105 Dont 
marge : 39

0 417

2020 286 0 128 0 414

Heures postes HSA IMP

2021 388 29 4,5

2020 388 26 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Pierre de Ronsard ;
Ville : HAUTMONT ;
N° RNE : 0594309N
Catégorie : RP+
IPS : 71,5 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 72,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Pierre de Ronsard ;
Ville : HAUTMONT ;
N° RNE : 0594309N
Catégorie : RP+
IPS : 71,5 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 94 100 120 88 402

Effectifs prévus rentrée 2020 74 120 84 77 355

différence 20 -20 36 11 47

Nombre de divisions 2021 4 5 6 4

Nombre de divisions 2020 4 6 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 237,3 Dont 
marge : 57

27 702,3

2020 364 22 228,4 27 641,4

Heures postes HSA IMP

2021 661,3 41 9,5

2020 607,4 34 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Vauban ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0594362W
Catégorie : RP+
IPS : 63,9 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 63,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Vauban ;
Ville : MAUBEUGE ;
N° RNE : 0594362W
Catégorie : RP+
IPS : 63,9 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 139 113 132 128 512

Effectifs prévus rentrée 2020 100 132 131 131 494

différence 39 -19 1 -3 18

Nombre de divisions 2021 6 5 6 6

Nombre de divisions 2020 5 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 21 280,9 Dont 
marge : 69

48 843,9

2020 494 26 270,4 48 838,4

Heures postes HSA IMP

2021 795,9 48 11,75

2020 795,4 43 11,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 104,3 9

2020 105,3 8
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Collège : Le Parc ;
Ville : HAUBOURDIN ;
N° RNE : 0594386X
Catégorie : gr2
IPS : 102,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
101,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Le Parc ;
Ville : HAUBOURDIN ;
N° RNE : 0594386X
Catégorie : gr2
IPS : 102,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 96 95 132 83 406

Effectifs prévus rentrée 2020 128 124 95 111 458

différence -32 -29 37 -28 -52

Nombre de divisions 2021 4 4 5 3

Nombre de divisions 2020 5 5 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 0 59 Dont 
marge : 48

0 475

2020 468 0 65 0 533

Heures postes HSA IMP

2021 442 33 6

2020 500 33 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Anne Frank ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0594389A
Catégorie : RP+
IPS : 62 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 60,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Anne Frank ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0594389A
Catégorie : RP+
IPS : 62 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 100 98 145 118 461

Effectifs prévus rentrée 2020 114 156 126 127 523

différence -14 -58 19 -9 -62

Nombre de divisions 2021 5 5 7 5

Nombre de divisions 2020 5 7 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 1 283,7 Dont 
marge : 66

45 771,7

2020 520 1 266,5 45 832,5

Heures postes HSA IMP

2021 726,7 45 12,75

2020 787,5 45 12,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Pablo Néruda ;
Ville : WATTRELOS ;
N° RNE : 0594392D
Catégorie : rep
IPS : 85,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Pablo Néruda ;
Ville : WATTRELOS ;
N° RNE : 0594392D
Catégorie : rep
IPS : 85,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 72 65 94 103 334

Effectifs prévus rentrée 2020 74 85 102 60 321

différence -2 -20 -8 43 13

Nombre de divisions 2021 3 3 4 5

Nombre de divisions 2020 3 4 5 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 3 53 Dont 
marge : 45

23 443

2020 338 3 108 23 472

Heures postes HSA IMP

2021 412 31 5,5

2020 442 30 5,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Marie Curie ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0594394F
Catégorie : rep
IPS : 78,1 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Marie Curie ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0594394F
Catégorie : rep
IPS : 78,1 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 105 113 135 120 473

Effectifs prévus rentrée 2020 106 131 120 153 510

différence -1 -18 15 -33 -37

Nombre de divisions 2021 5 5 6 5

Nombre de divisions 2020 5 6 5 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 27 160 Dont 
marge : 63

0 655

2020 520 30 162 0 712

Heures postes HSA IMP

2021 612 43 8,75

2020 669 43 8,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Jean Rostand ;
Ville : ARMENTIERES ;
N° RNE : 0594397J
Catégorie : gr1
IPS : 77,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 77,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : ARMENTIERES ;
N° RNE : 0594397J
Catégorie : gr1
IPS : 77,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 123 121 112 122 478

Effectifs prévus rentrée 2020 116 105 100 96 417

différence 7 16 12 26 61

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 21 104 Dont 
marge : 57

0 619

2020 442 21 95 0 558

Heures postes HSA IMP

2021 578 41 6

2020 524 34 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Anne Frank ;
Ville : GRANDE SYNTHE ;
N° RNE : 0594398K
Catégorie : gr1
IPS : 84,4 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 85,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Anne Frank ;
Ville : GRANDE SYNTHE ;
N° RNE : 0594398K
Catégorie : gr1
IPS : 84,4 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 90 100 85 391

Effectifs prévus rentrée 2020 87 105 90 89 371

différence 29 -15 10 -4 20

Nombre de divisions 2021 5 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 57 Dont 
marge : 48

0 495

2020 390 22 83 0 495

Heures postes HSA IMP

2021 463 32 6

2020 465 30 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Val de la Sensée ;
Ville : ARLEUX ;
N° RNE : 0594401N
Catégorie : gr2
IPS : 99,8 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
101,9 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Val de la Sensée ;
Ville : ARLEUX ;
N° RNE : 0594401N
Catégorie : gr2
IPS : 99,8 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 201 205 185 179 770

Effectifs prévus rentrée 2020 195 184 205 180 764

différence 6 21 -20 -1 6

Nombre de divisions 2021 7 7 7 6

Nombre de divisions 2020 7 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 702 18 130 Dont 
marge : 81

0 850

2020 728 0 108 0 836

Heures postes HSA IMP

2021 793 57 8,25

2020 784 52 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : André Canivez ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0594402P
Catégorie : rep
IPS : 74,4 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 77,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : André Canivez ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0594402P
Catégorie : rep
IPS : 74,4 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 102 116 144 108 470

Effectifs prévus rentrée 2020 134 155 120 117 526

différence -32 -39 24 -9 -56

Nombre de divisions 2021 5 5 6 5

Nombre de divisions 2020 6 7 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 442 7 226 Dont 
marge : 63

0 675

2020 520 7 167 0 694

Heures postes HSA IMP

2021 629 46 8,25

2020 651 43 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Victor Hugo ;
Ville : SOMAIN ;
N° RNE : 0594405T
Catégorie : rep
IPS : 83,2 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Victor Hugo ;
Ville : SOMAIN ;
N° RNE : 0594405T
Catégorie : rep
IPS : 83,2 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 157 138 129 154 578

Effectifs prévus rentrée 2020 133 133 156 130 552

différence 24 5 -27 24 26

Nombre de divisions 2021 7 6 6 7

Nombre de divisions 2020 6 6 7 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 22 199 Dont 
marge : 78

0 793

2020 546 22 195 0 763

Heures postes HSA IMP

2021 740 53 7,5

2020 717 46 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 173 21

2020 174 21
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Collège : Germinal ;
Ville : RAISMES ;
N° RNE : 0594408W
Catégorie : RP+
IPS : 75,3 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Germinal ;
Ville : RAISMES ;
N° RNE : 0594408W
Catégorie : RP+
IPS : 75,3 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 104 111 87 98 400

Effectifs prévus rentrée 2020 102 86 102 98 388

différence 2 25 -15 0 12

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 22 237,3 Dont 
marge : 57

27 676,3

2020 390 22 205,4 27 644,4

Heures postes HSA IMP

2021 637,3 39 10,5

2020 610,4 34 10

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Jean Zay ;
Ville : ESCAUTPONT ;
N° RNE : 0594409X
Catégorie : rep
IPS : 69,6 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 73,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Zay ;
Ville : ESCAUTPONT ;
N° RNE : 0594409X
Catégorie : rep
IPS : 69,6 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 50 65 62 75 252

Effectifs prévus rentrée 2020 75 63 78 61 277

différence -25 2 -16 14 -25

Nombre de divisions 2021 2 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 1 99 Dont 
marge : 33

0 386

2020 312 1 102 0 415

Heures postes HSA IMP

2021 359 27 4,75

2020 389 26 4,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Fernig ;
Ville : MORTAGNE DU NORD ;
N° RNE : 0594410Y
Catégorie : gr2
IPS : 101,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
102,8 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Fernig ;
Ville : MORTAGNE DU NORD ;
N° RNE : 0594410Y
Catégorie : gr2
IPS : 101,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 97 80 70 82 329

Effectifs prévus rentrée 2020 81 77 81 77 316

différence 16 3 -11 5 13

Nombre de divisions 2021 4 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 1 47 Dont 
marge : 39

0 386

2020 312 1 44 0 357

Heures postes HSA IMP

2021 359 27 5,5

2020 335 22 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Moulin Blanc ;
Ville : SAINT AMAND LES EAUX ;
N° RNE : 0594411Z
Catégorie : gr2
IPS : 111,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
111,2 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Moulin Blanc ;
Ville : SAINT AMAND LES EAUX ;
N° RNE : 0594411Z
Catégorie : gr2
IPS : 111,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 183 172 154 138 647

Effectifs prévus rentrée 2020 153 153 143 152 601

différence 30 19 11 -14 46

Nombre de divisions 2021 7 6 6 5

Nombre de divisions 2020 6 6 5 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 22 91 Dont 
marge : 72

0 737

2020 598 22 84 0 704

Heures postes HSA IMP

2021 688 49 7,75

2020 661 43 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jean Jaurès ;
Ville : VIEUX CONDE ;
N° RNE : 0594412A
Catégorie : rep
IPS : 81,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Jaurès ;
Ville : VIEUX CONDE ;
N° RNE : 0594412A
Catégorie : rep
IPS : 81,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 158 167 140 130 595

Effectifs prévus rentrée 2020 179 135 140 168 622

différence -21 32 0 -38 -27

Nombre de divisions 2021 7 7 6 6

Nombre de divisions 2020 8 6 6 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 572 19 205 Dont 
marge : 78

0 796

2020 598 1 208 0 807

Heures postes HSA IMP

2021 743 53 12

2020 757 50 12

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Gilles de Chin ;
Ville : BERLAIMONT ;
N° RNE : 0594415D
Catégorie : gr1
IPS : 90,7 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 89,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Gilles de Chin ;
Ville : BERLAIMONT ;
N° RNE : 0594415D
Catégorie : gr1
IPS : 90,7 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 72 73 77 69 291

Effectifs prévus rentrée 2020 62 75 64 78 279

différence 10 -2 13 -9 12

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 0 44 Dont 
marge : 36

0 356

2020 312 0 44 21 377

Heures postes HSA IMP

2021 331 25 5,5

2020 355 22 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Charles de Gaulle ;
Ville : JEUMONT ;
N° RNE : 0594418G
Catégorie : rep
IPS : 74,2 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 75 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Charles de Gaulle ;
Ville : JEUMONT ;
N° RNE : 0594418G
Catégorie : rep
IPS : 74,2 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 89 95 75 77 336

Effectifs prévus rentrée 2020 85 80 90 90 345

différence 4 15 -15 -13 -9

Nombre de divisions 2021 4 4 3 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 0 112 Dont 
marge : 45

0 476

2020 364 0 112 0 476

Heures postes HSA IMP

2021 443 33 6,25

2020 446 30 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Guy Mollet ;
Ville : LILLE-LOMME ;
N° RNE : 0594523W
Catégorie : gr2
IPS : 102,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
101,8 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Guy Mollet ;
Ville : LILLE-LOMME ;
N° RNE : 0594523W
Catégorie : gr2
IPS : 102,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 106 104 72 74 356

Effectifs prévus rentrée 2020 101 82 89 75 347

différence 5 22 -17 -1 9

Nombre de divisions 2021 4 4 3 3

Nombre de divisions 2020 4 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 22 53 Dont 
marge : 42

0 439

2020 338 1 65 0 404

Heures postes HSA IMP

2021 410 29 5,5

2020 379 25 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : WATTIGNIES ;
N° RNE : 0594524X
Catégorie : rep
IPS : 74,2 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 67,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Moulin ;
Ville : WATTIGNIES ;
N° RNE : 0594524X
Catégorie : rep
IPS : 74,2 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 63 69 53 57 242

Effectifs prévus rentrée 2020 59 61 52 45 217

différence 4 8 1 12 25

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 260 22 96 Dont 
marge : 36

0 378

2020 260 22 67 0 349

Heures postes HSA IMP

2021 353 25 5,25

2020 328 21 5,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Le Triolo ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0594525Y
Catégorie : gr2
IPS : 95,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 94,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Le Triolo ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0594525Y
Catégorie : gr2
IPS : 95,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 90 85 82 75 332

Effectifs prévus rentrée 2020 98 96 84 83 361

différence -8 -11 -2 -8 -29

Nombre de divisions 2021 4 3 3 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 22 51 Dont 
marge : 39

0 411

2020 364 22 58 0 444

Heures postes HSA IMP

2021 384 27 11,25

2020 417 27 12

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Maxence Van Der Meersch ;
Ville : MOUVAUX ;
N° RNE : 0594527A
Catégorie : gr2
IPS : 106,2 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
104,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Maxence Van Der Meersch ;
Ville : MOUVAUX ;
N° RNE : 0594527A
Catégorie : gr2
IPS : 106,2 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 77 70 83 101 331

Effectifs prévus rentrée 2020 74 83 99 82 338

différence 3 -13 -16 19 -7

Nombre de divisions 2021 3 3 3 4

Nombre de divisions 2020 3 3 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 18 52 Dont 
marge : 39

0 408

2020 338 21 55 0 414

Heures postes HSA IMP

2021 381 27 6

2020 389 25 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 94 9

2020 95 8
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Collège : Voltaire ;
Ville : LOURCHES ;
N° RNE : 0594533G
Catégorie : rep
IPS : 79,2 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 80 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Voltaire ;
Ville : LOURCHES ;
N° RNE : 0594533G
Catégorie : rep
IPS : 79,2 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 99 139 139 133 510

Effectifs prévus rentrée 2020 145 134 135 131 545

différence -46 5 4 2 -35

Nombre de divisions 2021 4 6 6 6

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 164 Dont 
marge : 66

32 691

2020 546 1 170 32 749

Heures postes HSA IMP

2021 644 47 14,5

2020 702 47 15,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Paul Langevin ;
Ville : TRITH SAINT LEGER ;
N° RNE : 0594534H
Catégorie : gr1
IPS : 84,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 79,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Langevin ;
Ville : TRITH SAINT LEGER ;
N° RNE : 0594534H
Catégorie : gr1
IPS : 84,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 60 47 54 75 236

Effectifs prévus rentrée 2020 46 47 72 48 213

différence 14 0 -18 27 23

Nombre de divisions 2021 3 2 2 3

Nombre de divisions 2020 2 2 3 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 260 18 67 Dont 
marge : 30

0 345

2020 234 21 35 0 290

Heures postes HSA IMP

2021 322 23 4,75

2020 273 17 4,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jules Verne ;
Ville : NEUVILLE EN FERRAIN ;
N° RNE : 0594537L
Catégorie : gr2
IPS : 106,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
104,7 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Verne ;
Ville : NEUVILLE EN FERRAIN ;
N° RNE : 0594537L
Catégorie : gr2
IPS : 106,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 63 80 75 86 304

Effectifs prévus rentrée 2020 98 72 84 81 335

différence -35 8 -9 5 -31

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 4 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 22 47 Dont 
marge : 36

0 381

2020 338 22 50 0 410

Heures postes HSA IMP

2021 356 25 6,25

2020 386 24 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : SAINS DU NORD ;
N° RNE : 0594538M
Catégorie : gr1
IPS : 89,9 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 89,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : SAINS DU NORD ;
N° RNE : 0594538M
Catégorie : gr1
IPS : 89,9 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 47 43 50 52 192

Effectifs prévus rentrée 2020 60 64 64 53 241

différence -13 -21 -14 -1 -49

Nombre de divisions 2021 2 2 2 2

Nombre de divisions 2020 3 3 3 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 18 32 Dont 
marge : 24

0 258

2020 286 0 41 0 327

Heures postes HSA IMP

2021 241 17 4,5

2020 306 21 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jacques Monod ;
Ville : PERENCHIES ;
N° RNE : 0594628K
Catégorie : gr2
IPS : 112,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
112,1 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jacques Monod ;
Ville : PERENCHIES ;
N° RNE : 0594628K
Catégorie : gr2
IPS : 112,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 96 109 116 97 418

Effectifs prévus rentrée 2020 113 114 110 105 442

différence -17 -5 6 -8 -24

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 60 Dont 
marge : 48

0 498

2020 416 22 60 0 498

Heures postes HSA IMP

2021 465 33 6,75

2020 468 30 6,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Raymond Devos ;
Ville : HEM ;
N° RNE : 0594632P
Catégorie : rep
IPS : 84,7 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 82,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Raymond Devos ;
Ville : HEM ;
N° RNE : 0594632P
Catégorie : rep
IPS : 84,7 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 127 124 127 103 481

Effectifs prévus rentrée 2020 118 132 114 105 469

différence 9 -8 13 -2 12

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 22 72 Dont 
marge : 60

0 588

2020 468 22 156 0 646

Heures postes HSA IMP

2021 549 39 7,75

2020 607 39 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Théodore Monod ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0594634S
Catégorie : RP+
IPS : 73,6 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 73,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Théodore Monod ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0594634S
Catégorie : RP+
IPS : 73,6 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 94 84 93 93 364

Effectifs prévus rentrée 2020 87 84 96 69 336

différence 7 0 -3 24 28

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 5 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 22 138,6 Dont 
marge : 48

27 577,6

2020 364 22 164,6 27 577,6

Heures postes HSA IMP

2021 544,6 33 9,75

2020 547,6 30 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Maxime Deyts ;
Ville : BAILLEUL ;
N° RNE : 0594636U
Catégorie : gr2
IPS : 104,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
105,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h
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Collège : Maxime Deyts ;
Ville : BAILLEUL ;
N° RNE : 0594636U
Catégorie : gr2
IPS : 104,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 215 198 198 210 821

Effectifs prévus rentrée 2020 239 200 225 219 883

différence -24 -2 -27 -9 -62

Nombre de divisions 2021 8 7 7 8

Nombre de divisions 2020 9 7 8 8
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 780 22 116 Dont 
marge : 90

0 918

2020 832 22 122 0 976

Heures postes HSA IMP

2021 857 61 7,75

2020 917 59 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Roger Salengro ;
Ville : HOUPLINES ;
N° RNE : 0594638W
Catégorie : gr2
IPS : 98,8 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 99,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Roger Salengro ;
Ville : HOUPLINES ;
N° RNE : 0594638W
Catégorie : gr2
IPS : 98,8 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 145 127 126 135 533

Effectifs prévus rentrée 2020 114 125 147 133 519

différence 31 2 -21 2 14

Nombre de divisions 2021 6 5 5 5

Nombre de divisions 2020 4 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 546 22 79 Dont 
marge : 63

0 647

2020 494 22 73 0 589

Heures postes HSA IMP

2021 604 43 7,75

2020 554 35 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jean Jaurès ;
Ville : BOURBOURG ;
N° RNE : 0594640Y
Catégorie : gr1
IPS : 83,6 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Jaurès ;
Ville : BOURBOURG ;
N° RNE : 0594640Y
Catégorie : gr1
IPS : 83,6 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 82 94 87 64 327

Effectifs prévus rentrée 2020 92 92 66 79 329

différence -10 2 21 -15 -2

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 0 108 Dont 
marge : 45

0 446

2020 364 0 56 0 420

Heures postes HSA IMP

2021 415 31 6

2020 394 26 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Lamartine ;
Ville : HONDSCHOOTE ;
N° RNE : 0594642A
Catégorie : gr1
IPS : 91,4 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 93,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lamartine ;
Ville : HONDSCHOOTE ;
N° RNE : 0594642A
Catégorie : gr1
IPS : 91,4 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 112 97 109 117 435

Effectifs prévus rentrée 2020 98 114 125 91 428

différence 14 -17 -16 26 7

Nombre de divisions 2021 5 4 4 5

Nombre de divisions 2020 4 5 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 1 117 Dont 
marge : 54

0 534

2020 442 1 62 0 505

Heures postes HSA IMP

2021 497 37 6

2020 473 32 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : du Houtland ;
Ville : WORMHOUT ;
N° RNE : 0594643B
Catégorie : gr2
IPS : 99,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 99,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : du Houtland ;
Ville : WORMHOUT ;
N° RNE : 0594643B
Catégorie : gr2
IPS : 99,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 139 134 115 122 510

Effectifs prévus rentrée 2020 138 116 121 110 485

différence 1 18 -6 12 25

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 72 Dont 
marge : 57

0 567

2020 468 1 69 0 538

Heures postes HSA IMP

2021 528 39 6,5

2020 504 34 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Lavoisier ;
Ville : SAINT SAULVE ;
N° RNE : 0594644C
Catégorie : gr2
IPS : 90,8 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 87,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lavoisier ;
Ville : SAINT SAULVE ;
N° RNE : 0594644C
Catégorie : gr2
IPS : 90,8 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 88 98 106 92 384

Effectifs prévus rentrée 2020 96 99 98 86 379

différence -8 -1 8 6 5

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 22 59 Dont 
marge : 48

0 497

2020 390 22 56 0 468

Heures postes HSA IMP

2021 464 33 5,75

2020 440 28 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jean-Jacques Rousseau ;
Ville : THIANT ;
N° RNE : 0594645D
Catégorie : gr2
IPS : 100,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 98,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean-Jacques Rousseau ;
Ville : THIANT ;
N° RNE : 0594645D
Catégorie : gr2
IPS : 100,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 139 112 137 138 526

Effectifs prévus rentrée 2020 116 143 147 133 539

différence 23 -31 -10 5 -13

Nombre de divisions 2021 5 4 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 76 Dont 
marge : 57

0 571

2020 520 1 79 0 600

Heures postes HSA IMP

2021 532 39 7,75

2020 563 37 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : SOLESMES ;
N° RNE : 0594648G
Catégorie : gr1
IPS : 90,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 91,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Saint Exupéry ;
Ville : SOLESMES ;
N° RNE : 0594648G
Catégorie : gr1
IPS : 90,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 172 158 148 152 630

Effectifs prévus rentrée 2020 152 155 156 144 607

différence 20 3 -8 8 23

Nombre de divisions 2021 7 6 6 6

Nombre de divisions 2020 6 6 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 598 22 146 Dont 
marge : 75

0 766

2020 598 22 110 0 730

Heures postes HSA IMP

2021 715 51 7,75

2020 686 44 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jacques Prévert ;
Ville : WATTEN ;
N° RNE : 0594650J
Catégorie : gr1
IPS : 93,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 93,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jacques Prévert ;
Ville : WATTEN ;
N° RNE : 0594650J
Catégorie : gr1
IPS : 93,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 127 140 132 136 535

Effectifs prévus rentrée 2020 138 141 154 130 563

différence -11 -1 -22 6 -28

Nombre de divisions 2021 5 6 5 5

Nombre de divisions 2020 6 6 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 0 74 Dont 
marge : 63

0 594

2020 546 0 77 0 623

Heures postes HSA IMP

2021 553 41 6,25

2020 584 39 6,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Anatole France ;
Ville : RONCHIN ;
N° RNE : 0594865T
Catégorie : rep
IPS : 85,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 86,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Anatole France ;
Ville : RONCHIN ;
N° RNE : 0594865T
Catégorie : rep
IPS : 85,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 80 79 59 69 287

Effectifs prévus rentrée 2020 59 45 67 80 251

différence 21 34 -8 -11 36

Nombre de divisions 2021 4 4 3 3

Nombre de divisions 2020 3 2 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 21 87 Dont 
marge : 42

30 424

2020 286 21 41 30 378

Heures postes HSA IMP

2021 398 26 7,25

2020 357 21 7,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Françoise Dolto ;
Ville : PONT A MARCQ ;
N° RNE : 0594866U
Catégorie : gr2
IPS : 126,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
125,3 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Françoise Dolto ;
Ville : PONT A MARCQ ;
N° RNE : 0594866U
Catégorie : gr2
IPS : 126,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 153 117 129 117 516

Effectifs prévus rentrée 2020 120 138 131 135 524

différence 33 -21 -2 -18 -8

Nombre de divisions 2021 6 4 5 4

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 0 72 Dont 
marge : 57

0 566

2020 520 0 71 0 591

Heures postes HSA IMP

2021 527 39 7,5

2020 554 37 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Robert le Frison ;
Ville : CASSEL ;
N° RNE : 0594872A
Catégorie : gr2
IPS : 100,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 99,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Robert le Frison ;
Ville : CASSEL ;
N° RNE : 0594872A
Catégorie : gr2
IPS : 100,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 128 124 111 108 471

Effectifs prévus rentrée 2020 119 107 104 105 435

différence 9 17 7 3 36

Nombre de divisions 2021 5 5 4 4

Nombre de divisions 2020 5 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 23 65 Dont 
marge : 54

0 556

2020 442 23 62 0 527

Heures postes HSA IMP

2021 519 37 6

2020 495 32 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Michel de Montaigne ;
Ville : POIX DU NORD ;
N° RNE : 0594876E
Catégorie : gr1
IPS : 89,6 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 87 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Michel de Montaigne ;
Ville : POIX DU NORD ;
N° RNE : 0594876E
Catégorie : gr1
IPS : 89,6 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 57 62 61 51 231

Effectifs prévus rentrée 2020 62 66 51 52 231

différence -5 -4 10 -1 0

Nombre de divisions 2021 3 3 3 2

Nombre de divisions 2020 3 3 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 260 1 67 Dont 
marge : 33

0 328

2020 260 1 38 0 299

Heures postes HSA IMP

2021 305 23 4,5

2020 280 19 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Joliot Curie ;
Ville : FOURMIES ;
N° RNE : 0594879H
Catégorie : rep
IPS : 76,9 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 76,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Joliot Curie ;
Ville : FOURMIES ;
N° RNE : 0594879H
Catégorie : rep
IPS : 76,9 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 77 74 95 66 312

Effectifs prévus rentrée 2020 79 102 70 62 313

différence -2 -28 25 4 -1

Nombre de divisions 2021 4 3 4 3

Nombre de divisions 2020 4 5 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 1 79 Dont 
marge : 42

0 418

2020 338 1 108 0 447

Heures postes HSA IMP

2021 389 29 5

2020 419 28 4,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Matisse ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0594881K
Catégorie : gr1
IPS : 91,6 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 86,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Matisse ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0594881K
Catégorie : gr1
IPS : 91,6 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 94 84 103 79 360

Effectifs prévus rentrée 2020 85 99 83 97 364

différence 9 -15 20 -18 -4

Nombre de divisions 2021 4 4 4 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 20 82 Dont 
marge : 45

0 466

2020 364 2 83 0 449

Heures postes HSA IMP

2021 435 31 6

2020 421 28 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Lavoisier ;
Ville : LAMBERSART ;
N° RNE : 0595163S
Catégorie : gr2
IPS : 110,8 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 113 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lavoisier ;
Ville : LAMBERSART ;
N° RNE : 0595163S
Catégorie : gr2
IPS : 110,8 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 70 83 69 84 306

Effectifs prévus rentrée 2020 92 79 86 98 355

différence -22 4 -17 -14 -49

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 4 3 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 2 47 Dont 
marge : 36

0 361

2020 364 2 53 0 419

Heures postes HSA IMP

2021 336 25 5,75

2020 393 26 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Georges-Rémi Hergé ;
Ville : GONDECOURT ;
N° RNE : 0595166V
Catégorie : gr2
IPS : 123,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
122,5 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Georges-Rémi Hergé ;
Ville : GONDECOURT ;
N° RNE : 0595166V
Catégorie : gr2
IPS : 123,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 128 133 139 136 536

Effectifs prévus rentrée 2020 132 139 130 118 519

différence -4 -6 9 18 17

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 0 76 Dont 
marge : 60

0 596

2020 494 0 73 0 567

Heures postes HSA IMP

2021 555 41 6,75

2020 532 35 6,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Baudelaire ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0595167W
Catégorie : gr2
IPS : 80,2 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 82,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Baudelaire ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0595167W
Catégorie : gr2
IPS : 80,2 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 77 89 106 92 364

Effectifs prévus rentrée 2020 92 100 91 128 411

différence -15 -11 15 -36 -47

Nombre de divisions 2021 3 3 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 364 25 143 Dont 
marge : 42

0 532

2020 442 24 94 0 560

Heures postes HSA IMP

2021 497 35 6

2020 526 34 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Maxence Van Der Meersch ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0595168X
Catégorie : RP+
IPS : 64,2 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 64,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Maxence Van Der Meersch ;
Ville : ROUBAIX ;
N° RNE : 0595168X
Catégorie : RP+
IPS : 64,2 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 144 134 145 127 550

Effectifs prévus rentrée 2020 135 145 128 111 519

différence 9 -11 17 16 31

Nombre de divisions 2021 7 6 7 6

Nombre de divisions 2020 6 7 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 1 331,6 Dont 
marge : 78

48 900,6

2020 494 1 293,8 48 836,8

Heures postes HSA IMP

2021 847,6 53 12,25

2020 791,8 45 12,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Emile Zola ;
Ville : WATTRELOS ;
N° RNE : 0595169Y
Catégorie : rep
IPS : 80,3 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 80,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Emile Zola ;
Ville : WATTRELOS ;
N° RNE : 0595169Y
Catégorie : rep
IPS : 80,3 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 56 69 71 68 264

Effectifs prévus rentrée 2020 81 73 68 96 318

différence -25 -4 3 -28 -54

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 4 3 3 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 22 72 Dont 
marge : 36

0 380

2020 338 22 78 0 438

Heures postes HSA IMP

2021 355 25 5,75

2020 412 26 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : des Flandres ;
Ville : HAZEBROUCK ;
N° RNE : 0595170Z
Catégorie : gr2
IPS : 99,8 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
100,8 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : des Flandres ;
Ville : HAZEBROUCK ;
N° RNE : 0595170Z
Catégorie : gr2
IPS : 99,8 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 195 153 184 175 707

Effectifs prévus rentrée 2020 175 189 180 173 717

différence 20 -36 4 2 -10

Nombre de divisions 2021 7 6 7 6

Nombre de divisions 2020 7 7 7 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 676 1 98 Dont 
marge : 78

18 793

2020 702 0 101 0 803

Heures postes HSA IMP

2021 740 53 8,25

2020 753 50 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Albert Châtelet ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0595171A
Catégorie : gr2
IPS : 107,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
110,9 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Albert Châtelet ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0595171A
Catégorie : gr2
IPS : 107,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 142 160 168 185 655

Effectifs prévus rentrée 2020 150 161 197 200 708

différence -8 -1 -29 -15 -53

Nombre de divisions 2021 5 6 6 7

Nombre de divisions 2020 6 6 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 42 92 Dont 
marge : 72

0 758

2020 676 37 98 0 811

Heures postes HSA IMP

2021 708 50 7,75

2020 762 49 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Eugène Thomas ;
Ville : LE QUESNOY ;
N° RNE : 0595172B
Catégorie : gr2
IPS : 114 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
112,9 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Eugène Thomas ;
Ville : LE QUESNOY ;
N° RNE : 0595172B
Catégorie : gr2
IPS : 114 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 225 230 245 242 942

Effectifs prévus rentrée 2020 221 230 248 248 947

différence 4 0 -3 -6 -5

Nombre de divisions 2021 8 8 9 9

Nombre de divisions 2020 8 8 9 9
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 884 2 131 Dont 
marge : 102

0 1017

2020 884 2 143 0 1029

Heures postes HSA IMP

2021 948 69 7,75

2020 965 64 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Watteau ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0595173C
Catégorie : gr2
IPS : 113,4 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
115,5 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Watteau ;
Ville : VALENCIENNES ;
N° RNE : 0595173C
Catégorie : gr2
IPS : 113,4 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 95 83 101 107 386

Effectifs prévus rentrée 2020 79 89 94 95 357

différence 16 -6 7 12 29

Nombre de divisions 2021 4 3 4 4

Nombre de divisions 2020 3 3 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 390 7 56 Dont 
marge : 45

0 453

2020 364 9 59 0 432

Heures postes HSA IMP

2021 422 31 6

2020 405 27 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Paul Duez ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0595174D
Catégorie : gr2
IPS : 97,3 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 98 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Paul Duez ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0595174D
Catégorie : gr2
IPS : 97,3 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 123 157 160 169 609

Effectifs prévus rentrée 2020 178 162 177 164 681

différence -55 -5 -17 5 -72

Nombre de divisions 2021 5 6 6 6

Nombre de divisions 2020 7 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 598 1 88 Dont 
marge : 69

0 687

2020 650 0 94 0 744

Heures postes HSA IMP

2021 640 47 7,75

2020 698 46 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Fénelon ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0595175E
Catégorie : gr2
IPS : 100,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 99,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Fénelon ;
Ville : CAMBRAI ;
N° RNE : 0595175E
Catégorie : gr2
IPS : 100,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 138 126 126 115 505

Effectifs prévus rentrée 2020 120 126 119 133 498

différence 18 0 7 -18 7

Nombre de divisions 2021 5 5 5 4

Nombre de divisions 2020 5 5 4 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 24 73 Dont 
marge : 57

0 591

2020 494 32 73 0 599

Heures postes HSA IMP

2021 552 39 7,5

2020 563 36 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Renaud-Barrault ;
Ville : AVESNELLES ;
N° RNE : 0595176F
Catégorie : gr1
IPS : 90,1 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 88,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Renaud-Barrault ;
Ville : AVESNELLES ;
N° RNE : 0595176F
Catégorie : gr1
IPS : 90,1 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 126 150 128 118 522

Effectifs prévus rentrée 2020 141 128 128 139 536

différence -15 22 0 -21 -14

Nombre de divisions 2021 5 6 5 5

Nombre de divisions 2020 6 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 30 107 Dont 
marge : 63

0 657

2020 520 27 107 0 654

Heures postes HSA IMP

2021 614 43 7,75

2020 615 39 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Camille Claudel ;
Ville : FOURMIES ;
N° RNE : 0595177G
Catégorie : gr1
IPS : 79,8 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Camille Claudel ;
Ville : FOURMIES ;
N° RNE : 0595177G
Catégorie : gr1
IPS : 79,8 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 40 48 47 54 189

Effectifs prévus rentrée 2020 55 45 52 49 201

différence -15 3 -5 5 -12

Nombre de divisions 2021 2 2 2 2

Nombre de divisions 2020 3 2 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 1 61 Dont 
marge : 24

0 270

2020 208 1 90 0 299

Heures postes HSA IMP

2021 251 19 4,5

2020 280 19 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Dupleix ;
Ville : LANDRECIES ;
N° RNE : 0595178H
Catégorie : gr1
IPS : 92 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Dupleix ;
Ville : LANDRECIES ;
N° RNE : 0595178H
Catégorie : gr1
IPS : 92 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 125 117 133 117 492

Effectifs prévus rentrée 2020 137 133 132 117 519

différence -12 -16 1 0 -27

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 6 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 1 130 Dont 
marge : 60

0 599

2020 494 1 133 0 628

Heures postes HSA IMP

2021 558 41 7,75

2020 589 39 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Gayant ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0595190W
Catégorie : RP+
IPS : 75,8 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 74,8 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Gayant ;
Ville : DOUAI ;
N° RNE : 0595190W
Catégorie : RP+
IPS : 75,8 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 67 47 62 69 245

Effectifs prévus rentrée 2020 55 60 62 54 231

différence 12 -13 0 15 14

Nombre de divisions 2021 3 2 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 1 107,1 Dont 
marge : 33

48 442,1

2020 260 1 136 48 445

Heures postes HSA IMP

2021 417,1 25 19

2020 422 23 20

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 104,3 9

2020 105,3 8
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Collège : Jacques Prévert ;
Ville : CAUDRY ;
N° RNE : 0595277R
Catégorie : rep
IPS : 79,1 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jacques Prévert ;
Ville : CAUDRY ;
N° RNE : 0595277R
Catégorie : rep
IPS : 79,1 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 135 124 122 112 493

Effectifs prévus rentrée 2020 113 121 120 110 464

différence 22 3 2 2 29

Nombre de divisions 2021 6 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 22 130 Dont 
marge : 63

21 667

2020 468 22 129 21 640

Heures postes HSA IMP

2021 624 43 9,25

2020 603 37 9,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 211 22

2020 213 21
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Collège : Simone de Beauvoir ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0595328W
Catégorie : rep
IPS : 82,9 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 86,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Simone de Beauvoir ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0595328W
Catégorie : rep
IPS : 82,9 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 132 140 128 123 523

Effectifs prévus rentrée 2020 136 129 122 135 522

différence -4 11 6 -12 1

Nombre de divisions 2021 6 6 6 5

Nombre de divisions 2020 6 6 5 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 520 1 166 Dont 
marge : 69

23 710

2020 520 1 108 18 647

Heures postes HSA IMP

2021 661 49 8

2020 608 39 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : LE CATEAU ;
N° RNE : 0595337F
Catégorie : rep
IPS : 78,8 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : LE CATEAU ;
N° RNE : 0595337F
Catégorie : rep
IPS : 78,8 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 174 175 170 176 695

Effectifs prévus rentrée 2020 180 169 171 172 692

différence -6 6 -1 4 3

Nombre de divisions 2021 7 7 7 7

Nombre de divisions 2020 8 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 650 22 218 Dont 
marge : 84

0 890

2020 650 22 240 0 912

Heures postes HSA IMP

2021 831 59 9

2020 857 55 9

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h
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Collège : du Looweg ;
Ville : CROCHTE ;
N° RNE : 0595595L
Catégorie : gr2
IPS : 106,8 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 105 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h
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Collège : du Looweg ;
Ville : CROCHTE ;
N° RNE : 0595595L
Catégorie : gr2
IPS : 106,8 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 76 77 74 55 282

Effectifs prévus rentrée 2020 77 74 56 58 265

différence -1 3 18 -3 17

Nombre de divisions 2021 3 3 3 2

Nombre de divisions 2020 3 3 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 286 0 44 Dont 
marge : 33

0 330

2020 260 0 41 0 301

Heures postes HSA IMP

2021 307 23 5,75

2020 282 19 5,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : LOON PLAGE ;
N° RNE : 0595596M
Catégorie : gr1
IPS : 85,7 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 86,3 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h
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Collège : Jean Rostand ;
Ville : LOON PLAGE ;
N° RNE : 0595596M
Catégorie : gr1
IPS : 85,7 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 68 69 86 78 301

Effectifs prévus rentrée 2020 70 88 80 78 316

différence -2 -19 6 0 -15

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 20 47 Dont 
marge : 36

0 379

2020 312 23 76 0 411

Heures postes HSA IMP

2021 354 25 5,5

2020 387 24 5,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   
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Collège : Voltaire ;
Ville : WATTIGNIES ;
N° RNE : 0595597N
Catégorie : gr2
IPS : 114,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
116,6 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   
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Collège : Voltaire ;
Ville : WATTIGNIES ;
N° RNE : 0595597N
Catégorie : gr2
IPS : 114,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 110 128 134 135 507

Effectifs prévus rentrée 2020 133 116 130 129 508

différence -23 12 4 6 -1

Nombre de divisions 2021 4 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 1 100 Dont 
marge : 57

0 595

2020 494 0 100 0 594

Heures postes HSA IMP

2021 554 41 15,5

2020 557 37 15,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Camille Claudel ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0595656C
Catégorie : gr2
IPS : 110 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
109,5 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Camille Claudel ;
Ville : VILLENEUVE D'ASCQ ;
N° RNE : 0595656C
Catégorie : gr2
IPS : 110 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 98 79 78 78 333

Effectifs prévus rentrée 2020 79 78 81 88 326

différence 19 1 -3 -10 7

Nombre de divisions 2021 4 3 3 3

Nombre de divisions 2020 3 3 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 22 50 Dont 
marge : 39

0 410

2020 312 22 47 0 381

Heures postes HSA IMP

2021 383 27 6

2020 358 23 6

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille
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Collège : Jean Monnet ;
Ville : GRAND FORT PHILIPPE ;
N° RNE : 0595712N
Catégorie : gr1
IPS : 85,7 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 84,7 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jean Monnet ;
Ville : GRAND FORT PHILIPPE ;
N° RNE : 0595712N
Catégorie : gr1
IPS : 85,7 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 48 48 34 44 174

Effectifs prévus rentrée 2020 60 40 50 49 199

différence -12 8 -16 -5 -25

Nombre de divisions 2021 2 2 2 2

Nombre de divisions 2020 3 2 2 2
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 208 0 32 Dont 
marge : 24

0 240

2020 234 0 35 0 269

Heures postes HSA IMP

2021 223 17 4,5

2020 252 17 4,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Alphonse Daudet ;
Ville : LEERS ;
N° RNE : 0595713P
Catégorie : gr2
IPS : 109,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
111,7 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr
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Collège : Alphonse Daudet ;
Ville : LEERS ;
N° RNE : 0595713P
Catégorie : gr2
IPS : 109,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 116 133 119 130 498

Effectifs prévus rentrée 2020 121 109 123 141 494

différence -5 24 -4 -11 4

Nombre de divisions 2021 5 5 4 5

Nombre de divisions 2020 5 4 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 0 73 Dont 
marge : 57

0 567

2020 494 0 73 0 567

Heures postes HSA IMP

2021 528 39 9,5

2020 532 35 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0

SYNDICAT SGEN-CFDT NORD-PAS DE CALAIS 145, rue des Stations - 59800 Lille

Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Henri Durez ;
Ville : ESTAIRES ;
N° RNE : 0595757M
Catégorie : gr1
IPS : 92,2 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 91,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Henri Durez ;
Ville : ESTAIRES ;
N° RNE : 0595757M
Catégorie : gr1
IPS : 92,2 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 121 116 134 116 487

Effectifs prévus rentrée 2020 136 130 124 145 535

différence -15 -14 10 -29 -48

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 6 5 5 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 1 128 Dont 
marge : 60

0 597

2020 520 1 134 0 655

Heures postes HSA IMP

2021 556 41 9,75

2020 614 41 10

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Etienne Dolet ;
Ville : PROVIN ;
N° RNE : 0595758N
Catégorie : gr1
IPS : 101,6 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
100,2 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Etienne Dolet ;
Ville : PROVIN ;
N° RNE : 0595758N
Catégorie : gr1
IPS : 101,6 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 117 125 109 104 455

Effectifs prévus rentrée 2020 125 116 105 105 451

différence -8 9 4 -1 4

Nombre de divisions 2021 5 5 4 4

Nombre de divisions 2020 5 5 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 21 65 Dont 
marge : 54

0 554

2020 442 21 62 0 525

Heures postes HSA IMP

2021 518 36 6,5

2020 494 31 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : du Moulin ;
Ville : GRANDE SYNTHE ;
N° RNE : 0595782P
Catégorie : RP+
IPS : 71,2 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 71,6 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : du Moulin ;
Ville : GRANDE SYNTHE ;
N° RNE : 0595782P
Catégorie : RP+
IPS : 71,2 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 86 81 75 83 325

Effectifs prévus rentrée 2020 75 78 83 80 316

différence 11 3 -8 3 9

Nombre de divisions 2021 4 4 4 4

Nombre de divisions 2020 4 4 4 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 23 215,7 Dont 
marge : 48

27 577,7

2020 312 23 215,7 27 577,7

Heures postes HSA IMP

2021 544,7 33 8,75

2020 547,7 30 8,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : HAUBOURDIN ;
N° RNE : 0596059R
Catégorie : gr2
IPS : 105,9 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
105,2 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Jules Ferry ;
Ville : HAUBOURDIN ;
N° RNE : 0596059R
Catégorie : gr2
IPS : 105,9 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 152 161 167 153 633

Effectifs prévus rentrée 2020 166 175 157 168 666

différence -14 -14 10 -15 -33

Nombre de divisions 2021 6 6 6 6

Nombre de divisions 2020 6 6 6 6
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 21 92 Dont 
marge : 72

23 760

2020 624 21 92 23 760

Heures postes HSA IMP

2021 709 51 11,5

2020 713 47 12

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Henri Matisse ;
Ville : LINSELLES ;
N° RNE : 0596172N
Catégorie : gr2
IPS : 104,8 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
103,4 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Henri Matisse ;
Ville : LINSELLES ;
N° RNE : 0596172N
Catégorie : gr2
IPS : 104,8 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 77 86 80 81 324

Effectifs prévus rentrée 2020 90 98 87 83 358

différence -13 -12 -7 -2 -34

Nombre de divisions 2021 3 3 3 3

Nombre de divisions 2020 4 4 3 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 312 22 44 Dont 
marge : 36

0 378

2020 364 22 50 0 436

Heures postes HSA IMP

2021 353 25 5

2020 410 26 5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Départemental ;
Ville : PECQUENCOURT ;
N° RNE : 0596529B
Catégorie : rep
IPS : 91,9 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 90,5 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Départemental ;
Ville : PECQUENCOURT ;
N° RNE : 0596529B
Catégorie : rep
IPS : 91,9 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 138 115 124 127 504

Effectifs prévus rentrée 2020 112 119 130 105 466

différence 26 -4 -6 22 38

Nombre de divisions 2021 6 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 5 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 494 21 131 Dont 
marge : 63

0 646

2020 442 21 145 0 608

Heures postes HSA IMP

2021 603 43 7,5

2020 571 37 7,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Felix del Marle ;
Ville : AULNOYE AYMERIES ;
N° RNE : 0596694F
Catégorie : gr1
IPS : 88,7 catégorie associée : gr1

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 88,1 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Felix del Marle ;
Ville : AULNOYE AYMERIES ;
N° RNE : 0596694F
Catégorie : gr1
IPS : 88,7 catégorie associée : gr1

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 141 176 182 165 664

Effectifs prévus rentrée 2020 165 170 182 185 702

différence -24 6 0 -20 -38

Nombre de divisions 2021 6 7 7 6

Nombre de divisions 2020 7 7 7 7
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 22 162 Dont 
marge : 78

21 829

2020 676 22 162 0 860

Heures postes HSA IMP

2021 775 54 7,75

2020 808 52 7,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 118 13

2020 120 12
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Collège : Arthur Van Hecke ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0596716E
Catégorie : gr2
IPS : 83,2 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 83,2 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Arthur Van Hecke ;
Ville : DUNKERQUE ;
N° RNE : 0596716E
Catégorie : gr2
IPS : 83,2 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 83 91 83 70 327

Effectifs prévus rentrée 2020 100 90 94 86 370

différence -17 1 -11 -16 -43

Nombre de divisions 2021 3 4 3 3

Nombre de divisions 2020 4 4 4 3
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 338 22 117 Dont 
marge : 39

0 477

2020 390 22 94 0 506

Heures postes HSA IMP

2021 446 31 6,75

2020 476 30 6,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Wazemmes ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0596833G
Catégorie : RP+
IPS : 78,5 catégorie associée : rep

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 78 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Wazemmes ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0596833G
Catégorie : RP+
IPS : 78,5 catégorie associée : rep

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 133 118 142 104 497

Effectifs prévus rentrée 2020 116 137 107 85 445

différence 17 -19 35 19 52

Nombre de divisions 2021 6 5 6 5

Nombre de divisions 2020 5 6 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 24 250 Dont 
marge : 66

45 787

2020 442 23 212,1 45 722,1

Heures postes HSA IMP

2021 742 45 10,25

2020 685,1 37 9,75

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Lucie Aubrac ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0596860L
Catégorie : RP+
IPS : 72,4 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 72,4 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Lucie Aubrac ;
Ville : TOURCOING ;
N° RNE : 0596860L
Catégorie : RP+
IPS : 72,4 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 192 166 157 167 682

Effectifs prévus rentrée 2020 147 165 157 166 635

différence 45 1 0 1 47

Nombre de divisions 2021 9 7 7 7

Nombre de divisions 2020 7 8 7 8
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 650 22 365,2 Dont 
marge : 90

36 1073,2

2020 624 22 362,2 36 1044,2

Heures postes HSA IMP

2021 1010,2 63 12,5

2020 988,2 56 12,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 131,1 13

2020 133,2 12
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Collège : Simone Veil ;
Ville : CAPPELLE EN PEVELE ;
N° RNE : 0596873A
Catégorie : gr2
IPS : 130,5 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 130 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Simone Veil ;
Ville : CAPPELLE EN PEVELE ;
N° RNE : 0596873A
Catégorie : gr2
IPS : 130,5 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 155 160 156 156 627

Effectifs prévus rentrée 2020 171 163 153 131 618

différence -16 -3 3 25 9

Nombre de divisions 2021 6 6 6 6

Nombre de divisions 2020 6 6 6 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 624 1 88 Dont 
marge : 72

0 713

2020 598 1 85 0 684

Heures postes HSA IMP

2021 664 49 8,25

2020 641 43 8,25

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Jeanne de Constantinople ;
Ville : NIEPPE ;
N° RNE : 0596988A
Catégorie : gr2
IPS : 101,7 catégorie associée : gr2

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 
103,7 L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Tel : 03 20 57 81 81 Fax : 09 70 06 58 44 courriel : lille@sgen.cfdt.fr

Sites : https://nord-pas-de-calais.sgen-cfdt.fr/           http://www.sgen.cfdt.fr/ http://www.cfdt.fr   

Permanence du lundi au jeudi de 14h à 17h

mailto:jplagneau@sgen.cfdt.fr
http://www.cfdt.fr/
http://www.sgen-cfdt.org/
mailto:lill@sgen.cdft.fr


Collège : Jeanne de Constantinople ;
Ville : NIEPPE ;
N° RNE : 0596988A
Catégorie : gr2
IPS : 101,7 catégorie associée : gr2

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 124 110 127 112 473

Effectifs prévus rentrée 2020 113 128 123 112 476

différence 11 -18 4 0 -3

Nombre de divisions 2021 5 4 5 4

Nombre de divisions 2020 4 5 5 4
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 468 19 66 Dont 
marge : 54

0 553

2020 468 22 65 0 555

Heures postes HSA IMP

2021 516 37 6,5

2020 522 33 6,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège : Miriam Makeba ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0597004T
Catégorie : RP+
IPS : 72 catégorie associée : RP+

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de 73,9 
L'an passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège : Miriam Makeba ;
Ville : LILLE ;
N° RNE : 0597004T
Catégorie : RP+
IPS : 72 catégorie associée : RP+

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021 110 118 118 115 461

Effectifs prévus rentrée 2020 94 121 114 109 438

différence 16 -3 4 6 23

Nombre de divisions 2021 5 5 5 5

Nombre de divisions 2020 5 6 5 5
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021 416 10 270,1 Dont 
marge : 60

57 753,1

2020 442 10 247 57 756

Heures postes HSA IMP

2021 710,1 43 10

2020 716 40 9,5

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021 0 0

2020 0 0
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de  L'an
passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021

Effectifs prévus rentrée 2020

différence

Nombre de divisions 2021

Nombre de divisions 2020
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021  Dont 
marge : 

2020

Heures postes HSA IMP

2021

2020

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021

2020
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de  L'an
passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021

Effectifs prévus rentrée 2020

différence

Nombre de divisions 2021

Nombre de divisions 2020
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021  Dont 
marge : 

2020

Heures postes HSA IMP

2021

2020

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021

2020
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de  L'an
passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021

Effectifs prévus rentrée 2020

différence

Nombre de divisions 2021

Nombre de divisions 2020
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021  Dont 
marge : 

2020

Heures postes HSA IMP

2021

2020

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021

2020
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Aux correspondants Sgen-CFDT des collèges du Nord

Lille, le  17  janvier 2021

Cher collègue,

Tu trouveras dans le document joint, les chiffres correspondant à ton établissement.
Pour avoir plus d’explications concernant les situations, contacte l'un des militants du groupe Collège Nord 
(coordonnées ci-dessous). Pour une réelle compréhension des suppressions ou créations de postes, il faut 
comparer les situations à la rentrée 2020 et à la rentrée 2021.

Explication des principes de calcul :

Part A) Dotation au titre des heures réglementaires dues aux élèves dans chaque champ disciplinaire, (référence 
2ème groupe du réseau ordinaire soit 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux ) à raison de 26 h par classe. 

Remarque : on fait le calcul sans tenir compte de la catégorie de l'établissement.

Part B) Dotation au titre des dispositifs académiques
ULIS : (21 HP +4HSA+ financement ultérieur de 0 à 5 HSA sur projet) ;Classes à horaires aménagés ;Sections 

internationales ; Bilangues.

Part C) Part complémentaire
➢ Prise en compte de la difficulté sociale par l’application de seuils différenciés selon l’établissement.

ATTENTION :  cette répartition est calculée à partir de l'IPS et non plus à partir de la catégorie. L'IPS, c'est l'indice 
de position sociale qui est un indicateur construit à partir de la profession des parents et basé sur des analyses 
sociologiques fines.Il permet donc de connaître l'origine sociale des élèves. Plus il est bas, plus le taux d'élèves 
boursiers est important.

Cette année les seuils ont changé et l'IPS de l'établissement  est actualisé, l'IPS de ton établissement était de  L'an
passé.

IPS entre  60,50 et 75,80 (ancien seuil associé aux collèges REP+) : 23,99 et non plus 23,49 à tous les niveaux.
IPS entre 76,8 et 84,30 (ancien seuil associé aux Collèges REP)  : 25,49 pour tous les niveaux.
IPS entre  84,40 et 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr 1 hors réseau ): 26,99 en 6ème, 27,99 en 5ème, 28,99

pour les autres niveaux.
IPS > 93 (ancien seuil associé aux Collèges du gr2 ): 28,99 en 6ème et 29,99 pour les autres niveaux.
Ces changements de règles de calcul peuvent avoir un impact sur le volume de la DGH attribuée.

➢ Financement de la pondération pour les collèges REP+. 
➢ Financement de l’UNSS .
➢ Financement des heures statutaires au titre des laboratoires SVT et SP.
➢ Dotation horaire complémentaire-réforme des collèges (3 h par division), c'est la marge professeur.

Part D) Dispositifs territoriaux

➢ Dispositifs relais
➢ Scolarisation des enfants issus des familles itinérantes, de voyageurs.
➢ UPE2A
➢ Moyens de coordination des réseaux (REP et REP+)

Jean-Philippe Lagneau : jplagneau@sgen.cfdt.fr
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Collège :  ;
Ville :  ;
N° RNE : 
Catégorie : 
IPS :  catégorie associée : 

Effectifs prévus à la rentrée 2021 : P1

6ème 5ème 4ème 3ème P1

Effectifs prévus rentrée 2021

Effectifs prévus rentrée 2020

différence

Nombre de divisions 2021

Nombre de divisions 2020
Le nombre de divisions est donné à titre indicatif. Il sert de base pour le calcul de la DHG mais il peut être modifié par un

vote au CA. Le nombre de divisions est variable par rapport aux effectifs prévus et à la catégorie de l'établissement.

Dotation horaire globale

Part A Part B Part C Part D Total DGH

2021  Dont 
marge : 

2020

Heures postes HSA IMP

2021

2020

Rappel :  La circulaire n° 2015-106 du 30-6-2015 précise que « le conseil d'administration répartit la dotation horaire
supplémentaire (marge) mise à la disposition des établissements entre les moyens nécessaires à la constitution de groupes à
effectifs réduits, aux interventions conjointes de plusieurs enseignants et aux enseignements de complément ».

Si le collège accueille une SEGPA, 

Heures postes HSA

2021

2020
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